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CONSEIL MUNICIPAL

www.ville-romagnat.fr

MAIRIE
Château de Bezance - 20 avenue de la République
63540 Romagnat
• Services administratifs
du lundi au vendredi : de 8 h 30 à 12 h 30 et de 13 h 30 à 17 h
Tél. 04 73 62 79 79 - accueil-mairie@ville-romagnat.fr
• Service aménagement et patrimoine
du lundi au vendredi : de 8 h 30 à 12 h 30 et de 13 h 30 à 17 h
Tél. 04 73 62 79 99 
amenagement-patrimoine@ville-romagnat.fr
• Police municipale
du lundi au vendredi : de 8 h 30 à 12 h 30 et de 13 h 30 à 16 h 15
Tél. 04 73 87 58 53 - police-municipale@ville-romagnat.fr
• Service éducation – jeunesse
du lundi au jeudi : de 8 h 30 à 12 h 30 et de 13 h 30 à 17 h,
le vendredi de 8 h 30 à 12 h 30.
Tél. 04 73 62 79 51 - portail.famille@ville-romagnat.fr
• Service culture - sports - vie associative
Tél. 04 73 62 79 98 - billetterie@ville-romagnat.fr

CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE
3 rue des Fours à Chaux - 63540 Romagnat
www.ville-romagnat.fr
•  Service social, repas à domicile, aide aux courses,  

accompagnement social, lieu information seniors
du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h 30 et de 13 h 30 à 17 h
(fermeture à 16 h 30 le vendredi).
Tél. 04 73 62 63 00 - service-social@ville-romagnat.fr
• Multi-accueil « Gribouille et Carapate »
du lundi au vendredi de 7 h 30 à 18 h 15
Tél. 04 73 62 60 14 - gribouille.carapate@ville-romagnat.fr
• RPE (Relais Petite Enfance)
lundi de 12 h à 17 h, mardi de 12 h à 14 h,
vendredi de 11 h 30 à 13 h 30
Tél. 04 73 84 63 29 - 06 18 31 83 98
lea.bayle@ville-aubiere.fr

EHPAD LES TONNELLES
3 place François-Mitterrand - 63540 Romagnat
Tél. 04 73 62 73 20 - ehpad.lestonnelles@ville-romagnat.fr

NUMÉROS D’URGENCE
SAMU Tél. 15
Centre anti-poison Tél. 04 72 11 69 11
Gendarmerie Tél. 17 - 04 73 62 60 64
cob.romagnat@gendarmerie.interieur.gouv.fr
Pompiers Tél. 18
Toutes urgences (numéro européen) Tél. 112
Dépannage électricité (ENEDIS) Tél. 09 726 750 63
Dépannage gaz (GRDF) Tél. 0800 47 33 33
Dépannage eau (SUEZ) Tél. 0977 401 135
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Madame, Monsieur, chers Romagnatois,

INSTABILITÉ INTERNATIONALE
Après une crise sanitaire majeure, l’augmentation 
importante du coût des énergies, du prix de l’alimentation 
pour les restaurants scolaires, les assurances… ainsi 
qu’une inflation importante, nous allons subir les 
conséquences de décisions irresponsables prises de 
l’autre côté de l’Atlantique avec des répercussions sur 
nombre d’entreprises françaises. 2025 sera sûrement 
marquée par un environnement international instable. 
Une Europe forte et solidaire doit nous permettre 
d’affronter cette nouvelle crise. 
Dans ce contexte, il devient de plus en plus difficile 
de constituer un budget. Celui de 2025 ne déroge pas 
à la règle et demande plus que jamais une gestion 
rigoureuse des finances. 
Grâce à cette bonne gestion, nous pouvons maintenir 
un niveau d’investissement permettant d’améliorer 
notre cadre de vie, de maintenir la qualité des services 
publics, de soutenir le CCAS, les associations locales, et 
de ne pas augmenter les taux d’imposition en 2025.    

SANTÉ, SÉCURITÉ, MOBILITÉ
Même si l’accès aux soins et à la santé n’est pas une 
compétence communale, nous devons faciliter 
l’installation sur notre territoire de professionnels de 
santé afin de garantir une offre médicale adaptée. 

La sécurité des biens et des personnes doit être renforcée 
pour lutter contre la délinquance en complémentarité 
avec la Gendarmerie. 

À l’échelle de la Métropole,  les transports et la circulation 
doivent permettre de mettre en place des solutions 
durables pour fluidifier les déplacements et sécuriser 
la mobilité douce et ceci, notamment dans le cadre 
du projet Inspire, mis en service en fin d’année 2025.

Nous devons continuer d’agir dans ces 3 domaines.

L’ensemble des travaux menés par la Métropole pendant  
ce mandat (notamment réseaux de bus, d’eau et de 
chaleur) ainsi que ceux conduits par la commune 
pour réduire nos dépenses énergétiques, limiter notre 
empreinte carbone, préserver l’eau et la biodiversité 
sont nécessaires pour l’avenir de notre territoire en 
permettant d’agir contre le réchauffement climatique. 

Ensemble, continuons à œuvrer dans la proximité, l’écoute 
et le dialogue afin de toujours mieux vivre notre ville.

Laurent BRUNMUROL 
Maire de Romagnat 

Vice-Président de Clermont Auvergne Métropole

Nous pouvons maintenir  
un niveau d’investissement permettant  

d’améliorer notre cadre de vie  
sans augmenter les taux d’imposition en 2025. 

Document imprimé sur un papier issu d’une forêt gérée durablement PEFC.
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ACTUALITÉS ACTUALITÉS
Animations de l’été
Les Mercredis au Parc 
Une nouvelle saison pour les « Mercredis au parc » se prépare. 
Rendez-vous est donné sous les arbres du parc de Tocqueville, 
dès le mercredi 2 juillet. Comme les années précédentes, 
des artistes, amateurs ou professionnels, seront sur scène 
de 18 h 30 à 19 h 30 tous les mercredis jusqu’au 30 juillet 
pour le plus grand plaisir de tous.

Le 13 juillet
La traditionnelle retraite aux flambeaux organisée par la 
municipalité et les associations partenaires défilera du 
parvis de la mairie jusqu’au terrain Michel-Brun, après une 
déambulation dans le parc de Tocqueville. Dès la fin du 
feu d’artifice, l’Eveil Romagnatois rejoindra le parvis de la 
mairie en musique où un bal populaire, gratuit, attendra les 
danseurs. L’Asso des jeunes, à l’initiative de cette animation, 
tiendra également la buvette.
La cérémonie du 14 juillet aura lieu le lendemain à 11 h.

Un Été au Ciné
La projection d’un film dans le cadre d’un Été au Ciné se 
tiendra le 17 juillet en soirée au terrain Michel-Brun.

Restriction des usages de l’eau
La plateforme VigiEau informe les usagers sur les restrictions 
en vigueur à Romagnat, qui appartient à la zone hydrogra-
phique « Allier rive gauche moyen ».

En périodes de sécheresse, le préfet du Puy-de-Dôme peut 
utiliser graduellement et temporairement quatre niveaux : 
vigilance, alerte, alerte renforcée ou crise. 

VigiEau détaille les horaires d’arrosage des potagers ou 
des jardins d’agrément (pelouse, fleurs…), le remplissage 
des piscines ou le lavage des véhicules, terrasses et cours... 
Elle informe également sur les éco-gestes à adopter pour 
limiter sa consommation d’eau à l’échelle individuelle et 
ainsi préserver les ressources.

Consulter VigiEau :
•  vigieau.gouv.fr
•  meteofrance.com
•  sur l’application Météo France.

Forum des associations 
Le forum des associations se tiendra le samedi 6 septembre 
2025 dans les allées du parc de Tocqueville de 9 h à 12 h 30. 
Cette cinquième édition en extérieur permet de se retrouver 
dans un cadre verdoyant.

Vous pourrez rencontrer les bénévoles du monde associatif 
romagnatois, découvrir de nouvelles activités ou de nou-
velles associations. Romagnat est une ville riche de plus 
de 80 associations ou sections. Chacun peut y trouver son 
activité qu’elle soit culturelle, sociale ou sportive.

Si les conditions météorologiques sont défavorables,  
le forum aura lieu au pôle associatif de l’espace Bernard- 
Brajon.

Compteurs d’eau communicants
Le Syndicat Mixte de l’Eau (SME) de la Région d’Issoire et 
des Communes de la Banlieue Sud Clermontoise assure la 
distribution de l’eau potable à Romagnat et l’a confiée à 
Suez. Afin de moderniser ce service et faire face aux enjeux 
sur cette ressource, le SME déploie la technologie de télére-
lève sur tous les compteurs de son territoire. A Romagnat, 
la campagne d’installation se déroulera de mai à septembre 
prochain.

Installation du compteur communicant
Le déploiement des compteurs communicants nécessite 
une intervention des agents SUEZ ou de son prestataire 
sur votre compteur.

A partir du mois de mai, un courrier sera adressé à chaque 
usager : 
•  si le compteur est accessible, la présence n’est pas indis-

pensable
•  si le compteur n’est pas accessible du domaine public : un 

rendez-vous sera nécessaire.

Pourquoi un compteur communicant ?
Une fois installé et le service activé par SUEZ, ce compteur 
permettra : 
•  d’être alerté par e-mail, SMS ou courrier en cas de fuite 
•  de suivre la consommation d’eau jour après jour sur inter-

net pour faire des économies avec l’aide d’une application 
d’accompagnement dédiée 

•  d’être facturé en fonction des consommations réelles et 
non estimées  

•  de ne plus être dérangé par la relève des compteurs.

La télérelève, comment ça marche ?
Le compteur communicant fonctionne grâce à un émetteur 
radio de faible puissance. L’émetteur placé sur le compteur 
communique l’index de consommation à un récepteur par 
voie hertzienne. Ce récepteur transmet ensuite l’index du 
compteur au gestionnaire du réseau d’eau en passant par 
le réseau de téléphonie, en toute sécurité.

Permanence  
des conseillers départementaux
Eléonore Szczepaniak et Pierre Riol, conseillers départe-
mentaux, auront le plaisir de vous recevoir en mairie, de 
9 h 30 à 11 h :
•  samedi 31 mai 2025 à Romagnat
•  samedi 14 juin 2025 à Pérignat-lès-Sarliève
•  samedi 5 juillet 2025 à Aubière
Vous pouvez vous rendre, selon vos disponibilités, à la perma-
nence qui vous convient, et pour ceux qui le souhaitent, il est 
possible de solliciter un rendez-vous particulier par mail à :
valerie.baptista@puy-de-dome.fr.

Nouveau à Romagnat
Micro-crèche (ouverture le 2 juin)
Le Chemin des Doudous
4 chemin du Cheix
lechemindesdoudous@gmail.com

Rencontres citoyennes

Les élus de la majorité proposent des rencontres avec les 
Romagnatois pour échanger.

LE SAMEDI 7 JUIN
•  Entrée du Parc de Tocqueville (place du marché) à 9 h 30
•  Place de Clémensat à 11 h

LE SAMEDI 14 JUIN
•  Avenue Jean-Moulin (parking FLEP) à 9 h 30
•  Rue Pierre-et-Marie-Curie - Chomontel à 11 h

LE SAMEDI 21 JUIN
•  Saulzet-le-Chaud, place de la Fontaine à 9 h 30
•  Opme, dans la cour de l’ancienne école à 11 h

T2C : lancement de la 
boutique en ligne
Une e-boutique est accessible sur le 
site t2c.fr. Elle permet de :

•  commander et gérer une carte Oùra (utilisable pour 
voyager sur le réseau T2C, les TER Auvergne-Rhô-
ne-Alpes et sur certains réseaux de transport en com-
mun à Lyon, Grenoble et Saint-Etienne…)

•  recharger un abonnement ou une carte Oùra 
•  payer en ligne par carte bancaire
•  régulariser une amende
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ACTUALITÉS

Plantations
Les arbres et arbustes mesurant moins de 2 mètres de hau-
teur doivent être plantés au minimum à 50 cm de la limite 
de propriété. Les autres doivent être placés à au moins 
2 mètres de la limite. La distance se mesure à partir du tronc 
et la hauteur à partir du sol.
L’entretien et la taille des plantations varie selon leur nature 
(haie, branches, ronces…) et la mitoyenneté.
Les arbres ou arbustes débordant sur la voie publique doivent 
être taillés de manière à ne gêner ni la circulation des piétons 
et véhicules, ni la visibilité. En cas d’accident, la responsabilité 
du propriétaire peut être engagée.

Animaux
Les propriétaires de chien doivent ramasser leurs déjections 
sur le domaine public, sous peine d’une amende.
Quel que soit l’animal, celui-ci ne doit pas occasionner des 
nuisances sonores (aboiements, cris, gémissements…). 
Chiens et chats doivent obligatoirement être identifiés. Une 
réglementation spécifique s’applique aux chiens d’attaque 
ainsi qu’aux chiens de garde et de défense.
Dans les espaces publics, il est également interdit de nourrir 
les animaux sauvages (oiseaux, notamment) pour éviter 
les nuisances sonores (piaillements) et des dégradations 
(déjections).

Espaces publics 
Clermont Auvergne Métropole et la commune assurent un 
entretien régulier de la voirie et des espaces publics par 
un balayage mécanique ou manuel. Lorsque ce n’est pas le 
cas, les riverains doivent entretenir la voie publique située 
devant chez eux, sur une largeur équivalente à un trottoir. 
Le dépôt de déchets sur l’espace public est interdit, en dehors 
des points prévus.

Démarches pour des troubles de voisinage
Les démarches amiables doivent être privilégiées pour 
résoudre les conflits de voisinage.
Les policiers municipaux peuvent intervenir en médiateurs 
entre les parties.
La conciliatrice de justice, Nathalie Van Hille, reçoit en mairie 
sur rendez-vous le 1er mercredi du mois de 9 h à 12 h. Contact : 
06 22 70 71 21 - nathalie.van-hille@conciliateurdejustice.fr

Plus d’informations 
•  Troubles de voisinage :  

www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/N356
•  Plantations :  

www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F614
•  Animaux de compagnie : 

www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/N18944

Bien vivre ensemble
Nuisances sonores
La qualité de vie, que l’on soit en copropriété ou en maison 
individuelle, dépend pour beaucoup de l’entente avec le 
voisinage. 
Aucun bruit particulier ne doit par sa durée, sa répétition ou 
son intensité, porter atteinte à la tranquillité du voisinage 
ou à la santé de l’homme, dans un lieu public ou privé, de 
jour comme de nuit. 
Le bruit ou les nuisances, générés par des voisins, peuvent 
constituer des troubles de voisinage et être sanctionnés sous 
certaines conditions. Un arrêté préfectoral du 12 juin 2024 
régit la lutte contre le bruit de voisinage dans le Puy-de-Dôme.

Horaire des activités bruyantes
Les travaux de bricolage ou jardinage avec des outils peuvent 
avoir lieu :
•  lundi au samedi de 8 h 30 à 12 h et de 14 h à 19 h
•  dimanche et jours fériés de 10 h à 12 h.
Soyez également attentifs à vos voisins (travail de nuit, sieste 
d’enfants en bas âge…).

Nuisances olfactives
L’arrivée de la saison estivale coïncide bien souvent avec le 
retour des grillades préparées en plein air. Le barbecue peut 
cependant occasionner une gêne au voisinage lorsque sa 
pratique devient trop systématique et abusive. 
Les bonnes pratiques :
•  éloigner le barbecue des limites mitoyennes
•  prendre en compte le sens du vent pour limiter la gêne 

liée à la circulation des fumées
•  respecter la tranquillité du quartier en soirée.

Déchets verts et feux de plein air
Il est interdit de brûler à l’air libre les végétaux, quels qu’ils 
soient (tonte de pelouse, tailles d’arbres ou fleurs fanées). Ils 
doivent être déposés à la déchetterie ou compostés.
Si vous installez un composteur, essayez de le placer à un 
endroit où la décomposition ne gênera pas votre voisin.
Un arrêté préfectoral du 5 août 2024 réglemente les feux de 
plein air dans le Puy-de-Dôme.

ACTUALITÉS

Opération Tranquillité Vacances
Pendant vos vacances, les services de police municipale 
et de gendarmerie peuvent, sur demande, surveiller votre 
logement au cours de leurs patrouilles quotidiennes.

S’inscrire à Opération Tranquillité Vacances
Ce service est totalement gratuit et fonctionne toute l’année.
Vous pouvez ainsi vous inscrire, plusieurs jours avant la 
période d’absence : 
•  à la Police municipale de Romagnat, 20 avenue de la 

République, Château de Bezance, 63540 Romagnat -  
Tél. 04 73 87 58 53 - police-municipale@ville-romagnat.fr

•  en ligne sur le site www.service-public.fr/particuliers/
vosdroits/R41033

•  à la Gendarmerie de Romagnat : 18 avenue Jean-Moulin, 
63540 Romagnat - Tél. 04 73 62 60 64

Rester vigilant
Si vous ne partez pas, aidez les forces de l’ordre à protéger 
vos voisins.
Si vous êtes témoin d’un cambriolage ou si vous remarquez 
un fait anormal chez des voisins absents, ne manifestez pas 
votre présence, mais alertez sans tarder la Gendarmerie en 
composant sur votre téléphone le 04 73 62 60 64 ou le 17, 
ou la police municipale au 04 73 87 58 53.

Cartes nationales d’identité  
et passeports

Les demandes de cartes nationales d’identité (CNI) et de 
passeports ne sont plus reçues à la mairie de Romagnat.
Elles peuvent être faites uniquement auprès de l’une des 
communes équipée d’une station biométrique. Trente-
six communes du Puy-de-Dôme disposent de cet équi-
pement dont Aubière, Beaumont, Ceyrat, Chamalières,  
Clermont-Ferrand, Cournon d’Auvergne (mairie et maison 
des citoyens), Gerzat, Pont-du-Château, Royat…

Prendre rendez-vous
Pour déposer votre dossier, un rendez-vous doit être pris au 
préalable auprès de la mairie de votre choix :
•  en ligne sur rendezvouspasseport.ants.gouv.fr ou sur son 

site internet
•  par téléphone.
Il est indispensable d’anticiper car les délais pour obtenir un 
rendez-vous peuvent être de plusieurs semaines.

Faire sa pré-demande en ligne 
Un téléservice est mis en place sur le site ants.gouv.fr.  
Il permet de compléter un formulaire de pré-demande en 
ligne. Après validation, un récapitulatif sur lequel figure, 
notamment, le numéro de la pré-demande et un QR code, 
vous est adressé par courriel. Lors du rendez-vous en mairie, 
il suffit d’apporter le numéro de la pré-demande, les pièces 
justificatives et une photo de moins de 6 mois.
A noter que l’enregistrement n’est possible que si le timbre 
fiscal est dématérialisé.
Les usagers peuvent se faire accompagner dans une maison 
France Services :
•  France services de Clermont-Ferrand Fontaine du Bac 

18 ter rue Fontaine du Bac à Clermont-Ferrand 
Tél. 04 73 40 86 30

•  Bus France services de Saint-Genès-Champanelle  
Tél. 06 42 23 00 12.

Fermeture estivale  
de La Poste
Le bureau de poste de Romagnat sera fermé du lundi 
4 au samedi 23 août inclus.
Pendant cette période, les lettres et paquets pourront 
être retirés au bureau de poste d’Aubière, 13 place des 
Ramacles. Les services postaux seront également ac-
cessibles à Beaumont, 1 avenue du Mont-Dore.



Bulletin municipal de Romagnat N° 117 - Mai 20258 9Bulletin municipal de Romagnat N° 117 - Mai 2025

VOTRE VILLE VOTRE VILLE
Départ en retraite   
Le 1er avril 2025, Christian Vazeille, agent municipal de la Ville 
de Romagnat pendant 43 ans, a pris sa retraite.

Né à La Bourboule, Christian a suivi une formation de serru-
rier-métallier puis s’est orienté vers le métier de conducteur 
de poids lourds, au sein d’entreprises de travaux publics. En 
1982, il a rejoint les services techniques comme conducteur 
d’engins poids lourds et s’est installé à Romagnat.

En parallèle, Christian s’est engagé comme sapeur-pompier 
volontaire, d’abord  à La Bourboule dès 1978, puis à  
Romagnat de 1982 à 2018, année de sa retraite de pompier 
avec le grade d’adjudant. Il a servi 36 ans, sous les ordres 
d’Alain Lemescam puis de Bernard Lefaure. 

Aujourd’hui, Christian déclare ne garder que des bons sou-
venirs de ses 43 années passées avec ses collègues, amis et 
les diverses équipes municipales. 

Merci à lui pour le travail accompli et pour son engagement 
au service des Romagnatois.  La municipalité et ses collègues 
lui souhaitent une belle et longue retraite.

Participation citoyenne 
et Printemps des Mobilités   
Du 19 au 23 mai, c’est traditionnellement la semaine de la 
participation citoyenne dans la Galerie du Parc. Mais avec le 
thème de cette année, « Plus Innovante ma Ville », il nous a 
semblé logique de changer un peu de format et d’associer 
le Printemps des Mobilités.

Parmi les points forts de cette édition 2025, l’exposition du 
travail d’une jeune étudiante en architecture-urbanisme, 
sur le site de l’espace Bernard-Brajon et sa liaison avec la rue 
Fernand-Forest, fera écho à la présentation des chantiers 
en cours et à venir rue de Laubize et avenue Jean-Moulin.

Dans les mois qui viennent, au fil des travaux, des pistes cy-
clables vont faire leur apparition sur ce secteur, une nouvelle 
ligne de bus va être mise en place dans le cadre du projet 
InspiRe, le parking du stade va se transformer peu à peu en 
parking-relais... 

Pour répondre à toutes vos questions individuelles concernant 
les modalités de mobilités douces ou actives, le SMTC sera 
présent mercredi 21 mai, avec le bus « C L’Info Bus » devant 
la mairie de 16 h à 20 h et un débat public est prévu dans la 
Galerie du Parc de 18 h 30 à 19 h 30.

Autre grand rendez-vous incontournable du Printemps des 
Mobilités, vendredi 23 mai à 18 h 30, toujours dans la Galerie 
du Parc, rencontre annuelle du groupe Vélo. Il rassemble 
régulièrement cyclistes confirmés ou débutants autour de 
l’élue en charge des Mobilités douces. 

Si vous souhaitez rejoindre ce groupe, c’est simple : il suffit 
d’habiter la commune, de pratiquer le vélo et d’avoir envie 
de porter ensemble le développement de son usage pour les 
déplacements du quotidien sur le territoire de la commune.

Inscriptions préalables sur la plateforme  
jeparticipe.ville-romagnat.fr

Parcours Vert : la boucle des villages    
L’idée d’un itinéraire, alternatif aux routes principales, plus 
apaisé, pour relier Romagnat, Saulzet-le-Chaud, Clémensat et 
Opme, est née d’un dialogue participatif au sein du groupe 
Vélo, qui rassemble régulièrement cyclistes confirmés ou 
débutants autour de l’élue en charge des Mobilités douces. 
Cette première ébauche a ensuite fait l’objet d’une concer-
tation avec l’élu en charge de la gestion des chemins et les 
ateliers municipaux. 

Le tracé matérialisé en vert sur la carte relie les villages et peut 
être emprunté aussi bien par les cyclistes que par les marcheurs.

Les tracés en pointillés proposent des itinéraires complé-
mentaires pour prolonger les balades :
•  autour du puy Giroux entre Opme et Saulzet-le-Chaud
•   jusqu’à Redon
•  jusqu’à la vigne participative et le verger de Chomontel
•   jusqu’à Pérignat-les-Sarliève, par Fontarlioux et le Prat, pour 

rejoindre la Via Allier qui longe l’Allier de Langogne à Nevers.

Don de poules 
La mairie de Romagnat propose de donner deux poules 
aux Romagnatois (dans la limite de 7 foyers). Les habi-
tants intéressés doivent disposer d’un terrain, ne pas 
avoir déjà bénéficié de ce dispositif et ne pas être déjà 
propriétaire de poules. 

Comment les accueillir ? 
Pour accueillir des poules pondeuses, il faut prévoir un 
emplacement pour un poulailler et délimiter un terrain 
d’au moins 20 m2 pour les deux poules. Dans un lotisse-
ment, le règlement intérieur doit autoriser leur présence. 
Les poules nécessitent une attention constante : leur 
donner une alimentation diversifiée et une eau propre,  

veiller à la bonne hy-
giène du poulailler… 
Chaque année, une 
poule pond en moyenne 
200 à 300 œufs et réduit 
le volume des déchets 
car elle ingère entre 100 
et 200 kilos de déchets 
végétaux et restes de 
nourriture.

Si vous souhaitez accueillir des poules, réservez avant 
le 15 juin par téléphone au 04 73 62 79 79 ou par mail  
accueil-mairie@ville-romagnat.fr
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Permanences C. Vélo
Les prochaines permanences à Romagnat
Les experts C.vélo vous apportent toutes leurs 
connaissances sur ce mode de transport bon pour 
l’environnement et la santé.

• Mercredi 11 juin de 9 h 30 à 11 h 30 
• Mardi 22 juillet de 15 h à 19 h 

Un exosquelette au CMI  
Bien connu des Romagnatois, puisque son installation 
remonte à 1959, le CMI (Centre Médical Infantile) est à la 
pointe des innovations en matière de soins et de bien-être 
pour ses jeunes patients. Dans le cadre d’une enveloppe 
nationale, il a été attributaire d’une autorisation d’exploita-
tion d’un exosquelette pédiatrique des membres inférieurs. 
Cet appareil de rééducation, dont le coût d’acquisition 
dépasse le demi-million d’euros, a été livré en juin 2024 et 
le personnel, kinésithérapeutes notamment, a été formé 
pour une mise en exploitation complète dès la rentrée de 
septembre. Il permet à des enfants d’arriver vers une station 
debout et de pouvoir cheminer «virtuellement». C’est un 
réel atout dans la rééducation des patients, issus du CMI 
ou d’autres établissements, qui peuvent ainsi bénéficier 
des progrès de la technologie dans leurs traitements. 
Cet exosquelette vient étoffer le plateau technique de 
l’établissement, permettant le développement de l’offre 
de soins. Seuls trois sites en possèdent un en France.

Protection Civile du Puy-de-Dôme  
Face à l’intensification des catastrophes naturelles liées aux 
changements climatiques, le besoin de solidarité et d’enga-
gement n’a jamais été aussi crucial. Les populations sinistrées, 
frappées par des inondations, des incendies, des tempêtes 
ou des sécheresses, se retrouvent souvent démunies, dans 
l’incapacité de faire face à la violence des événements qui 
bouleversent leur quotidien. 
En rejoignant l’équipe de bénévoles, vous pourrez participer 
à des actions concrètes de secours sur le terrain : aider à la 
mise en place de centres d’hébergements d’urgence ou 
encore organiser le stockage, le transport et la gestion des 
ressources matérielles nécessaires aux opérations de secours.
Notre appel est ouvert à toutes les personnes désireuses 
de contribuer à des actions humanitaires et d’apporter 
leur aide : vous n’avez pas besoin de formation spécifique 
pour commencer, bien que des compétences en gestion de 
crise, en secourisme, ou dans les métiers liés à la logistique 
puissent être un plus. 
Pour tout renseignement, vous pouvez nous contacter 
par mail sur info@adpc63.com

Piloter un drone,  
des règles à respecter  
Un drone est un engin volant piloté à distance dont les vols 
sont réglementés. Depuis 2024, ils doivent avoir un marquage 
CE et sont classés en différentes catégories. 

Dans le cadre d’une pratique de loisirs, plusieurs règles 
s’appliquent : 
•  ne pas survoler des personnes et respecter la vie privée 

(pas de diffusion de prises de vue sans accord et pas d’uti-
lisation commerciale)

•  respecter les hauteurs maximales 
•  ne jamais perdre de vue son appareil et ne pas l’utiliser la nuit
•   ne pas faire voler son appareil au-dessus de l’espace public 

en agglomération ou à proximité des terrains d’aviation
•  ne pas survoler de sites sensibles ou protégés : centrales 

nucléaires, terrains militaires, réserves naturelles...
•   vérifier votre assurance : clauses du contrat responsabilité 

civile ou assurance spécifique. 

En dehors des jouets, l’âge minimum du pilote est de 14 ans.

Restriction de vol
Les interdictions et les hauteurs maximales de vol sont 
consultables en ligne sur le portail geoportail.gouv.fr.  
A Romagnat, aucun vol ne peut avoir lieu au-dessus d’une 
zone résidentielle. Les autres zones sont limitées à 50 mètres. 

Enregistrement
Le télépilote doit être enregistré auprès de la Direction  
Générale de l’Aviation Civile et suivre une formation. Les 
engins dont la masse est supérieure ou égale à 800 grammes 
ou équipés d’un dispositif de signalement électronique 
doivent également être enregistrés. 

Les démarches se font en ligne sur le portail public des 
utilisateurs d’Aéronefs Télépilotés : 
alphatango.aviation-civile.gouv.fr

Pour plus d’informations :  
www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F34630

Sapeurs-pompiers
Les sapeurs-pompiers de Romagnat recrutent
Envie de partager un peu de votre temps avec nous et être 
au contact de la population ?
Nous recrutons : femme, homme de 16 à 55 ans, résidant 
à moins de 8 minutes de la caserne et ayant une aptitude 
médicale.
Vous participerez aux interventions nombreuses et variées,  
n’hésitez pas à nous contacter pour plus d’information sur 
la démarche à suivre  et les formations.
L’Engagement d’aujourd’hui, les Secours de Demain. 
Contact : Lieutenant Lefaure 06 70 91 23 61, caserne de 
Romagnat, 36 rue Fernand-Forest, 63540 Romagnat. 

Une fresque  
sur un transformateur
Une fresque murale a recouvert les parois 
défraîchies du transformateur électrique, situé rue de la 
Prugne, à proximité du boulevard du Chauffour.

Quatre graffeurs, Lowhite, Isaac Barreda, Black Skin 
et Recolorz ont adapté leur création à l’emplacement 
précis où ce transformateur électrique est installé : le 
ruisseau de la Gazelle qui s’écoule à quelques mètres, 
les potagers qui bordent ce ruisseau, ainsi que la faune 
qui y réside, en particulier la demoiselle, une petite 
libellule qui privilégie les eaux vives, et un papillon, la 
piéride du chou, fréquemment rencontré dans les zones 
maraîchères.

Ce projet  entre 
dans le cadre de 
N o s t r à  N a t u r a , 
projet mené par ce 
collectif d’artistes 
de l ’associat ion 
R e c y c l ’ a r t ,  q u i 
met en avant la 
b i o d i ve r s i t é ,  e t 
complète la fresque 
réalisée sur le mur 
du gymnase, avenue 
des Pérouses. Il a été 
classé en cinquième 
position lors du vote du budget participatif « Plus verte 
ma ville ». ENEDIS, propriétaire du transformateur, a 
également participé au financement.

Bilan de la gendarmerie  
de Romagnat
La brigade de gendarmerie de Romagnat publie 
chaque année un bilan de son activité dans les douze 
communes où elle intervient.
A Romagnat, en 2024, le nombre total d’interventions 
des gendarmes a augmenté de près de 15 % par rap-
port à 2023. Ils ont également réalisé plus d’actions de 
prévention auprès de la population. 
2024 a été marquée par un nombre de cambriolages 
en augmentation alors que les vols de véhicules sont 
restés stables et que les dégradations affichent une  
nette baisse.
En matière de sécurité routière, le nombre d’infractions 
a subi une hausse de 10 % et celles liées à la consom-
mation de stupéfiants ou d’alcool ont augmenté de 
plus de 50 %. Les accidents de circulation ont connu 
un léger accroissement.
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Vingt nouveaux  
logements prévus  
rue de la Treille
Le projet de logements a été présenté aux riverains, en 
janvier dernier, lors d’une réunion publique.
Situé à proximité de la place François-Mitterrand et de 
l’EHPAD Les Tonnelles, il prévoit 20 logements : 9 T2, 8 T3 et 
3 T4. Ils seront sur 3 niveaux (du rez-de-chaussée au 2ème 
étage) avec un sous-sol complet fermé intégrant 25 places 
de stationnement et un parking de 6 places supplémentaires 
en aérien. 
Un jardin, aménagé à l’arrière du bâtiment, participera 
au confort des logements et réduira les vis-à-vis avec les 
habitations voisines.
Le démarrage des travaux par Assemblia est prévu pour la 
fin de l’année 2025 et la livraison en 2027.

Rénov’actions63 - Le service public de la rénovation de l’habitat 
Vous souhaitez rénover votre logement ou êtes en plein projet 
de rénovation ? Besoin de conseils ou d’un accompagne-
ment gratuit ? Contactez le Service Public de la Rénovation 
de l’Habitat ! 

Pourquoi choisir Rénov’actions63 ?
Rénov’actions63 est la porte d’entrée pour toutes les aides 
liées à l’amélioration de l’habitat.
En collaboration avec Clermont Auvergne Métropole et le 
Conseil départemental du Puy-de-Dôme, ce dispositif gratuit 
accompagne les propriétaires privés (occupants ou bailleurs) 
et les copropriétés, quels que soient leurs revenus.
Les conseillers spécialisés apportent un accompagnement 
personnalisé et neutre : 
•  des informations sur vos droits aux aides financières
•  un appui pour définir les travaux adaptés à votre logement
•  des conseils objectifs, gratuits et sur mesure.

Quels types de travaux sont concernés ?
•   la rénovation énergétique : vous souhaitez améliorer la 

performance énergétique de votre logement ? Profitez des 
aides comme MaPrimeRénov’ pour financer vos travaux

•  l’adaptation du logement : vous êtes en perte d’autonomie 
ou en situation de handicap ? Rénov’actions63 vous guide 
vers des financements comme MaPrimeAdapt’ pour des 
aménagements pratiques et sécurisants. 

Un conseiller à votre écoute à Romagnat
Marcelo Neira, conseiller technique, est à votre disposi-
tion pour vous accompagner à 
chaque étape de votre projet 
de rénovation : analyse de votre 
situation, explication des aides 
disponibles, définition des tra-
vaux prioritaires.
Vous pouvez le rencontrer 
lors des permanences orga-
nisées en mairie tous les pre-
miers mardis  de chaque mois 
en prenant rendez-vous au  
04 73 42 30 72.
Plus d’informations sur  
renovactions63.fr

Aides financières accordées  
par la commune de Romagnat
Pour soutenir la transition énergétique, préserver l’en-
vironnement et améliorer le cadre de vie, le conseil 
municipal de Romagnat a reconduit l’enveloppe bud-
gétaire de 14 500 euros pour 2025. 

En 2024, 62 foyers en ont bénéficié. Ces aides sont ac-
cordées aux Romagnatois dans les domaines suivants :

•  économie d’eau : installation de systèmes de récu-
pération d’eau de pluie ou de dispositifs hydro éco-
nomes

•  composteurs : achat et installation d’un composteur 
individuel en plastique ou en bois

•  vélo à assistance électrique : achat d’un vélo élec-
trique homologué ou d’un kit d’électrification neuf 
respectant la norme VAE

•  ravalement des façades dans les bourgs : travaux sur 
des bâtiments des bourgs de Romagnat, Clémensat, 
Opme et Saulzet-le-Chaud, construits depuis plus de 
20 ans. Cette démarche doit être lancée avant le dé-
but des travaux.

Les montants, conditions et dossiers de demande sont 
consultables sur le site www.ville-romagnat.fr

DOSSIER

Le compte financier unique 2024
Le compte financier unique (CFU) se substitue depuis cette année au compte administratif et au compte de gestion. Il est 
commun à l’ordonnateur (commune) et au comptable (trésor public) et reprend les recettes encaissées et l’ensemble des 
dépenses réelles de la commune sur un exercice budgétaire.
Pour la section de fonctionnement qui concerne la gestion courante, les recettes sont de 8 611 528 € et les dépenses de 
7 811 192 €. L’excédent est de 800 336 €.
Pour la section d’investissement, les recettes sont de 4 068 502 € et les dépenses de 2 263 013 €, ce qui induit un excédent 
de 1 805 489 €.

La section de fonctionnement

La section d’investissement
Principales recettes (en milliers d’euros)

Principales dépenses (en milliers d’euros)

Principales dépenses (en milliers d’euros)
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Principales recettes (en milliers d’euros)
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Principales recettes (en milliers d’euros)

Principales recettes (en milliers d’euros)

Le budget prévisionnel 2025
Le budget de fonctionnement s’élève à 8 894 891 € et le budget d’investissement à 4 745 597 €. Ce budget a été présenté 
par Jacques Lardans, adjoint aux finances, lors du conseil municipal du 27 mars 2025 et a été adopté en séance.
Le conseil municipal n’a pas augmenté les taux d’imposition de la commune (taxes foncières et taxe d’habitation sur 
les résidences secondaires et meublés non affectés à l’habitation principale). Toutefois, chaque année, le Code général des 
impôts prévoit la revalorisation de la base de calcul en fonction de l’indice des prix à la consommation. En 2025, cette base 
augmentera de 1,7 %.

Les principaux projets
(Crédits alloués ou restant à réaliser en 2025)

Le budget de fonctionnement

Le budget d’investissement

Principales dépenses  (en milliers d’euros)

Principales dépenses   
(hors projet de gendarmerie 2 500 000 euros)

 Fiscalité locale directe  
 Dotations, subventions, participations
 Produits des services et du domaine
 Autres produits de gestion courante
 Remboursement par la Métropole

 Subventions d’équipement  
 Ventes
 Dotations
 Amortissements
 Autres immobilisations financières

 Dépenses de personnel  
 Charges à caractère général
 Subventions CCAS et associations
 Versement à la métropole
 Amortissements
 Charges financières

  Bâtiments  
et accessibilité  
 Voirie 
 Parking 

 Ecoles 
 Matériel 
 Environnement

183

61

141249

170 

295

554

295

206

134

67

561

9561 248

345

230

1 732

5 687

404

392

296

4 034

Pôle Petite Enfance (CCAS)

2 500 000 €

Aménagement de deux parkings 
• Rue des Granges à Romagnat
• Chemin de Giroux à Opme

206 000 €

Terrain Michel-Brun

90 000 €

Groupes scolaires 
• Aménagement de la cour de l’école Boris-Vian

• Matériel informatique
• Divers travaux dans les bâtiments scolaires

134 000 €

Nouvelle caserne de gendarmerie 

2 400 000 €

Rue de Laubize (voirie - 1er acompte)

230 000 €



Bulletin municipal de Romagnat N° 117 - Mai 202516 17Bulletin municipal de Romagnat N° 117 - Mai 2025

DOSSIER DOSSIER

Le budget prévisionnel 2025 du CCAS
Le conseil d’administration du Centre Communal d’Action Sociale, présidé par le maire, a voté le budget prévisionnel de 
2025 le 25 mars 2025.
Le budget de fonctionnement s’élève à 1 135 000 € et le budget d’investissement à 468 997 €.
Les recettes de fonctionnement sont composées principalement d’une subvention de la commune de 400 000 €. Cette sub-
vention, nécessaire pour accompagner la montée en puissance de la politique sociale municipale, progresse régulièrement.
Au sein du CCAS, le multi-accueil dispose d’un budget propre. Son fonctionnement est assuré pour près de la moitié par 
une subvention de la commune (portée à 238 000 euros). Les familles participent à hauteur de 15 %. L’essentiel des dé-
penses de fonctionnement est affecté à la rémunération du personnel.

Dépenses de fonctionnement  (en milliers d’euros)

Dépenses de fonctionnement  (en milliers d’euros)

Recettes de fonctionnement (en milliers d’euros)

Recettes de fonctionnement (en milliers d’euros)

Budget CCAS

Budget MULTI-ACCUEIL

 Subvention de la commune  
 Produits des services
 Prestation de service (subvention Centre social/CAF)
 Autres produits de gestion courante

 Subvention de la commune  
 Prestations de services (CAF/MSA)
 Participations des familles

 Dépenses de personnel  
 Charges à caractère général
 Amortissement
 Aides
 Subventions aux associations

 Dépenses de personnel  
 Charges à caractère général
 Amortissements

723 11

75

80

22

5

252

47 

167

173

400

238

370

468

Les subventions 2025
Lors du conseil municipal du 27 mars 2025 et du conseil d’administration du CCAS du 25 mars 2025, des subventions ont
été accordées aux associations qui en ont fait la demande. Certaines associations ne demandent pas de subventions.
A ces montants, s’ajoutent, pour certaines d’entre elles, des mises à disposition de personnel, des aides en nature : salles de
réunions ou de répétitions, terrains de sports, gymnases, matériels divers ou locaux à usage exclusif.

SUBVENTIONS  
DE FONCTIONNEMENT

SUBVENTIONS  
EXCEPTIONNELLES

ASSOCIATIONS SUBVENTIONNEES PAR LA COMMUNE 193 234 € 4 780 €
AFP Racing 500 €
Amicale Laïque 670 €
Archer Romagnat Club 500 €
ARMCA 500 €
Arverne foot fauteuil 1 000 €
Association Sportive Romagnatoise (ASR) 47 500 € 2 500 €
Association des donneurs de sang 480 €
Association des jeunes de Romagnat 500 €
Association pour la sauvegarde du  site du FLEP et sa valorisation (ASSFV) 250 €
Association Romagnatoise des Artistes Locaux (ARAL) 200 €
Association Sportive Collège Joliot Curie 250 €
Auvergne Mékong 250 €
Caracycle 100 €
Comité de jumelage 3 000 €
Compagnie théâtrale Whit Jacobson 200 €
Coopérative scolaire  Ecole élémentaire Jacques-Prévert 2 727 €
Coopérative scolaire  Ecole élémentaire Louise-Michel 1 864 €
Coopérative scolaire  Ecole maternelle Jacques-Prévert 2 193 €
Coopérative scolaire  Ecole maternelle Louise-Michel 1 591 €
Coopérative scolaire  Ecole primaire Boris-Vian 759 €
Comité social du Personnel Communal 36 500 €
Eveil romagnatois 60 500 €
FCPE - collège Joliot Curie (projet éducatif ) 200 €
Foyer Laïque d'Education Populaire (FLEP) 14 500 €
Foyer rural d'Opme 470 €
Foyer rural Saulzet-le-Chaud (Saulzet Show) 470 €
Gym ta forme 320 € 280 €
Prévention routière 80 €
Les Fessous 250 €
LPO groupe local 350 €
Lycée enseignement adapté Opme (association sportive et foyer socio éducatif ) 800 € 1 000 €
Office National des Anciens Combattants 50 €
Romagnat Gym 2 000 € 500 €
Romagnat Tennis Club 4 250 €
Société de chasse Romagnat 600 €
Société de chasse de Saulzet-le-Chaud 300 €
Souvenir Français 160 €
Tennis de table Romagnat 600 €
Unicef 300 €
XC63 6 000 €
ASSOCIATIONS SUBVENTIONNEES PAR LE CCAS 2 400 €
Anim'age aux Tonnelles 300 €
Association départementale des PEP 150 €
La Causerie 1 500 €
Croc'quete 150 €
France Sclérose en Plaques 150 €
Jeunesse au plein air 150 €
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JEUNESSE
Relais Petite Enfance  
« Les 3 P’tits Pas » 
Cirque et carnaval
Entre février et mai, les enfants, accompagnés par leur 
assistante maternelle, ont profité de trois ateliers cirque 
adaptés aux tout-petits, proposés par l’association La Chaîne 
des Cirques.  Les ateliers ont été délocalisés à la salle Marie-
Marvingt, dans les locaux du P’tit Monde.
Le RPE a également ouvert ses portes aux parents à l’occasion 
du carnaval. Le 4 avril dernier, parents, enfants et assistantes 
maternelles ont profité d’un moment convivial. Une ambiance 
tropicale où parcours de motricité, jeux de construction et 
motricité fine étaient au programme. Il s’agit d’un moment 
apprécié de tous où les parents découvrent le lieu dans lequel 
évolue leur enfant lors des ateliers d’éveil proposés par le service.

Promouvoir le métier
Afin de susciter des envies et de promouvoir le métier 
d’assistant maternel, une journée d’échanges avec les 
étudiantes du GRETA section Petite Enfance du lycée 
professionnel Gergovie de Clermont-Ferrand a eu lieu le 
mardi 18 mars. 13 étudiantes préparant le CAP Accompagnant 
Éducatif Petite Enfance sont venues à la rencontre des 
assistantes maternelles et des enfants lors d’un atelier d’éveil 
au sein des locaux du RPE au centre social de Romagnat. Une 
présentation du métier d’assistant maternel par Léa Bayle, 
animatrice du RPE, a conclu cette rencontre.

Sophrologie pour les ass’mat’
Pour prendre soin des autres, il est important de prendre 
soin de soi... C’est pourquoi, le RPE a proposé aux assistantes 
maternelles du canton un cycle de 5 séances de sophrologie. 
Un moment pour elles : elles ont acquis des compétences afin 
d’améliorer leur force mentale et physique pour accompagner 
au mieux les enfants au quotidien. Ces séances ont été 
animées par Nathalie Coste-Charbonnier, sophrologue à 
Romagnat.
Pour suivre toute l’actualité du RPE et dans le cadre du 
dispositif Promeneurs du Net Parentalité financé par la CAF, 
retrouvez-nous sur Facebook « Léa Bayle, Animatrice Rpe ».
Contact : Léa Bayle, animatrice du RPE « Les 3 P’tits Pas », 
lea.bayle@ville-aubiere.fr, tél. 06 18 31 83 98.
Permanences au centre social de Romagnat :  lundi 12 h à 
17 h, mardi 12 h à 14 h, vendredi 11 h 30 à 13 h 30.

Les dérives des écrans dans la cour 
de récréation 
Regarder des séries TV, flâner sur les réseaux sociaux ou encore 
jouer à certains jeux vidéo ne sont pas sans conséquence 
chez les enfants. Le contenu consommé par les jeunes, sur 
une tablette, leur téléphone ou la télé familiale, doit faire 
l’objet d’une vigilance toute particulière aussi bien des 
parents que des équipes éducatives. 

Jeux vidéos
Sur les jeux vidéos, la  signalétique PEGI indique des 
recommandations liées à l’âge et informe également sur 
les contenus parfois inadaptés : langage grossier, violence, 
contenus visant à faire peur, etc. Instaurer un cadre bien 
limité avec un accompagnement actif de l’adulte aux côtés 
de l’enfant, permet d’éviter ces dérives. Ne restent alors que 
les bienfaits des jeux qui développent la réflexion, la logique, 
et améliorent la mémoire des enfants.

Films et séries
Une vigilance s’impose également pour les films, séries ou 
vidéos visionnés par les enfants.
Par exemple, la série Squid Game est recommandée 
uniquement aux plus de 16 ans et en revanche, elle est 
déconseillée en dessous de cet âge. Malgré cela, en quelques 
clics, il est possible de trouver des extraits sur les réseaux 
sociaux. Pour un enfant, il est encore trop difficile de faire 
preuve de discernement et de faire la différence entre la 
réalité et la fiction. Les équipes éducatives observent alors 
la reproduction de scènes, souvent violentes, au sein même 
des cours de récréation. 

Le promeneur du net
Pour accompagner les enfants, le service Education Jeunesse 
a un agent « Promeneur du Net », Sandy Bohaud. Elle entre 
en relation avec les jeunes et les parents sur Internet et les 
réseaux sociaux (Instagram, Facebook, Snapchat…), les 
écoute, les conseille, répond à leurs questions ou les oriente. 
Contactez-la sur : 
Facebook @sandy.pdn.50
Instagram @sandy.pdn 

L’accueil dans les centres de loisirs 
du canton 
L’offre d’accueil de loisirs mutualisée dans le canton est 
toujours proposée à Romagnat, Aubière et Pérignat-lès-
Sarliève cet été 2025, avec un tarif cantonal. Les familles 
bénéficieront d’un accueil continu pendant les quatre 
semaines du mois d’août, dans l’une des trois communes 
du canton. 
L’accueil de loisirs de Romagnat sera ouvert du lundi 7 juillet 
au vendredi 1er août et du lundi 18 au vendredi 29 août. Il 
sera fermé du lundi 4 au vendredi 15 août. Les enfants de 
Romagnat pourront être inscrits au centre d’Aubière qui 
sera ouvert durant cette période, dans la limite des places 
disponibles.
Le centre de loisirs de Romagnat accueillera également les 
enfants d’Aubière et de Pérignat-lès-Sarliève pendant leurs 
fermetures respectives. 

Inscriptions 
Service enfance jeunesse d’Aubière, rue Beaudonnat 
(maisonnette jaune)
Tél. 04 73 44 94 41 - service.enfance-jeunesse@ville-aubiere.fr
Les lundis, mardis, jeudis et vendredis de 8 h à 12 h.
Les mercredis de 13 h 30 à 18 h
Facebook : Service Enfance Jeunesse – Aubière

Rentrée scolaire 2025-2026 :  
réinscription
Le dossier qui permet de valider chaque année la réins-
cription des enfants aux activités scolaires et extrasco-
laires doit être retourné au plus tard le 7 juin.
Valable pour l’année scolaire 2025-2026 et transmis aux 
directrices des écoles, il est :
•  téléchargeable sur le site internet www.ville-romagnat.fr
•  disponible auprès du service éducation jeunesse.
Service éducation-jeunesse
Du lundi au jeudi de 8 h 30 à 12 h 30 et de 13 h 30
à 17 h et le vendredi de 8 h 30 à 12 h 30
Tél. 04 73 62 79 51
portail.famille@ville-romagnat.fr

JEUNESSE

Le harcèlement, tout sauf un jeu    
Une vidéo pour sensibiliser
Onze enfants de CM1 et CM2 de l’école Louise-Michel ont 
participé à des ateliers périscolaires sur la sensibilisation 
au harcèlement et cyberharcèlement. 
Ils ont d’abord défini collectivement la notion de 
« harcèlement » et ses dérives en ligne avant de réfléchir 
aux actions à mettre en place pour prévenir et agir.
Accompagnés  par leurs animateurs, ils ont ensuite 
scénarisé et réalisé une vidéo d’information et de 
sensibilisation sur le 3018, la plateforme nationale pour 
les victimes de harcèlement. Ce film « Tout sauf un jeu », 
dans lequel ils jouent tous un rôle, met en scène un 
jeune garçon victime de brimades à l’école et harcelé 
sur les réseaux sociaux. 
Grâce à leur réflexion et investissement, leur vidéo a 
été sélectionnée par le jury académique du Prix « Non 
au harcèlement » et va concourir en mai pour le prix 
national dans le cadre du Phare (programme de lutte 
contre le harcèlement). 
Leur vidéo est le symbole des actions menées au sein de 
l’école élémentaire par les enseignantes, les animateurs 
périscolaires et le promeneur du net.
Visionnez la vidéo sur la page Facebook « Ville de 
Romagnat » ou sur la chaîne Youtube « académie 
Clermont-Ferrand ».

3018 : un numéro unique face au harcèlement
Face à une situation de harcèlement 
scolaire ou de cyberharcèlement, les 
jeunes, les parents et les professionnels 
peuvent être accompagnés. 
Le 3018 est accessible 7 jours sur 7, de 
9 h à 23 h par téléphone, par tchat sur 
3018.fr, via Messenger ou l’application 3018. Ce service 
est gratuit, anonyme et confidentiel.
L’équipe d’écoutants, composée de psychologues, de 
juristes et d’experts du numérique, peut enclencher une 
procédure de signalement accélérée pour supprimer 
en quelques heures des contenus préjudiciables et des 
comptes utilisateurs ayant participé au harcèlement.

Tarifs de l’accueil de loisirs canton

Quotients 
familiaux

De 0 
à 484

De 485 
à 650

De 651 
à 1 000

De 1 001 
à 1 500

Plus 
de 1 500

Journée 5 € 7,50 € 11 € 15,50 € 17 €

1/2 
journée 

(ados uni-
quement)

2,50 € 3,75 € 5,50 € 7,75 € 8,50 €
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École Louise-Michel
A la rencontre d’Alice Tubello, 
championne de tennis    

Nous sommes les élèves de la classe de CP-CE1 de 
l’école Louise-Michel et cette année, parmi nos projets, 
nous réalisons des interviews et ensuite nous écrivons 
des articles pour faire comme les journalistes. 

Le 20 mars 2025, nous avons rencontré Alice Tubello. 
C’est une joueuse de tennis professionnelle. Voici une 
partie de notre interview : 

À quel âge as-tu commencé le tennis ? 
J’ai commencé le tennis à l’âge de 4 ans avec mon frère à 
Saint-Genès-Champanelle. J’ai rapidement joué avec des 
enfants plus âgés que moi puis à 6 ans, j’ai été intégrée 
à la ligue pour m’entraîner plus souvent. 

Est-ce que tu fais beaucoup de tournois ? 
Je fais environ 35 tournois par an. Je voyage dans le 
monde entier : Amérique, Europe, Afrique, Asie, Océanie. 
Les deux plus grands tournois auxquels j’ai participé sont 
Roland-Garros et l’Open d’Australie. 

Quel est ton tournoi préféré ? 
J’en ai 2. L’Open d’Australie car c’est le mieux organisé 
pour les athlètes et on est à l’autre bout du monde. Et 
bien sûr, Roland-Garros parce que je suis française et 
que j’ai tout mon public pour m’encourager. 

Quel est ton plus beau souvenir de sportive ? 
C’est lorsque j’ai gagné mon premier match à Roland-
Garros en 2024. C’est le moment le plus fort de ma 
carrière. C’est un objectif quand on décide de faire du 
tennis son métier.   

Les CP-CE1 de l’école Louise-Michel
Classe de Madame Lonchambon

JEUNESSE
Des rendez-vous sportifs et 
musicaux dans les écoles   
Deux agents municipaux interviennent pour enseigner le 
sport et la musique dans les établissements scolaires, en 
partenariat avec les professeurs des écoles.
En fin d’année scolaire, les élèves vont participer  à différentes 
manifestations.

Sport
Au mois de mai, plusieurs rencontres du réseau Usepix, qui 
réunit des élèves d’Aubière, Beaumont, Ceyrat, La Roche-
Blanche et Romagnat sont prévues. Certaines auront lieu 
à Romagnat, autour des activités physiques de plein air et 
des jeux traditionnels, d’autres à Beaumont, pour le foot, le 
badminton, le golf ou la pétanque.
Le 27 mai, le cross solidaire réunira les petits Romagnatois 
dans le parc. Ils courront au profit de Fifadji et de France 
Sclérose en Plaques.
Le 10 juin, le tennis 
sera à l’honneur grâce 
au partenariat avec le 
Romagnat Tennis Club.
Enfin, avant leur départ 
au collège, les CM2 
passeront leur permis 
vélo, qui finalise le 
parcours d’initiation et 
d’apprentissage réalisé 
sur plusieurs années.

Musique
Le 24 juin, 14 classes des écoles élémentaires de Jacques-
Prévert et Louise-Michel présenteront un spectacle de chants 
et danses sur le thème « Voyage ». Ils emmèneront parents 
et familles en rythme au Brésil ou en Afrique !
A l’école Boris-Vian, ce sont les « Trois petits cochons » d’Henri 
Dès qui seront à l’honneur. Les enfants ont réécrit certains 
textes et reprendront des chants. 

Scrabble   
Samedi 29 mars, c’est 
encouragé par toute 
l’école Louise-Michel 
que Noé Bouges s’est 
rendu à Paris pour 
participer à la finale 
nationale du concours 
de Scrabble scolaire. 
Il termine 17e CM2 
e t  3 3 e s u r  2 1 8 
participants ! Il peut 
être fier de lui !

Semaines des Solidarités :  
du 24 au 28 mai,  
un rendez-vous à ne pas manquer 
Pendant la semaine du 24 au 28 mai, Romagnat sera placée 
sous le signe des droits de l’enfant et de la solidarité. 
Plusieurs animations se dérouleront en marge d’UNIday, 
le mercredi 28 mai, pour recueillir des fonds au profit de 
l’UNICEF et d’autres associations caritatives. 

La journée des solidarités
La semaine débutera le samedi 24 mai par un après-midi festif 
dans le parc de Tocqueville pour sensibiliser à la solidarité et 
à l’engagement mais aussi au droit à l’environnement sain 
et récolter des dons pour l’UNICEF.
De 13 h 30 à 18 h, des associations romagnatoises, le service 
Education Jeunesse et les enfants vous donnent rendez-vous 
pour des animations. Une boîte à dons sera disposée sur 
chaque stand. Tout l’argent collecté sera reversé à l’UNICEF.
Les principales animations prévues :
•  balades à motos (les Casques gaulois)
•  balades en triporteur (Centre social)
•  atelier upcycling (Centre social et service éducation 

jeunesse)
•  fresque collective (Récré’Actions, ASR Athlétisme et Service 

Education Jeunesse)
•  tir à l’arc (Archer Romagnat Club)
•  parcours mini tennis (Romagnat Tennis Club)
•  parcours de VTT (XC63) 
•  ateliers de tirs de pétanque (Romagnat Pétanque)
•  initiation self défense (FLEP)
•  spectacle de cabaret (FLEP)
•  mini concerts (école de musique de l’Eveil romagnatois)
•  concert de musique (AMARC)
•  stand de l’UNICEF 
•  stand de sensibilisation la Fondation France Sclérose en 

Plaques
•  stand animations et sensibilisation de l’Amicale des Sapeurs-

pompiers 
•  stand animation et sensibilisation de la Gendarmerie 

Nationale

•  stand animation des Scouts et guides de France 
•  stand animation des tout-petits  (La Causerie)
•  vente de papeterie (ESAT Pierre-Doussinet)
•  buvette des enfants (Asso des Jeunes).

Mon climat, Mes droits – Fais résonner ta voix
Une sensibilisation sur le thème d’UNIday sera faite par 
les animateurs à l’accueil périscolaire dans les trois écoles 
pendant la pause méridienne et le soir sur le thème de l’article 
24 de la Convention internationale des droits de l’enfant 
(CIDE) qui « garantit aux enfants le droit de grandir dans un 
environnement sain, soit le droit d’avoir les meilleurs soins 
de santé possibles, de l’eau potable, de la nourriture saine 
et de vivre dans un environnement propre et sûr ». 

Un cross solidaire
Le mardi 27 mai, les enfants de toutes les écoles participeront 
à un cross solidaire dans le parc de Tocqueville. Les 
établissements collecteront des fonds pour l’association 
Fifadji qui œuvre en faveur de l’éducation et de la santé au 
Népal et pour la fondation France Sclérose en Plaques qui 
accompagne les patients et soutient la recherche contre 
cette maladie.

Les Habits du Cœur
La boutique éphémère Les Habits du Cœur rouvrira ses portes 
le mercredi 28 mai, de 13 h 30 à 19 h 30 au P’tit Monde. Elle 
proposera des vêtements pour les enfants et les adultes.
Si vous souhaitez donner des vêtements (uniquement 
des habits enfants et adultes, triés par âge – pas de sous-
vêtements, sacs, accessoires ni chaussures…), vous avez 
jusqu’au 23 mai pour les déposer au P’tit Monde, dans les 
écoles, en mairie ou au FLEP.

Objectif Libellules :  
création d’une mare
Proposée dans le cadre du  budget participatif 
« Plus verte ma ville », la mare pédagogique « Objectif 
libellules » n’a pas pu être réalisée dans l’enceinte de 
l’école Louise-Michel comme souhaité par l’élève por-
teur de ce projet. Les élus et services municipaux lui ont 
proposé un autre emplacement très proche de l’école, 
plus propice techniquement à la réussite de ce bassin, 
dont les travaux viennent de débuter.
La première étape est de récupérer les eaux pluviales 
du toit du gymnase qui seront stockées dans des cuves 
et permettront à la fois d’alimenter la mare et d’être uti-
lisées pour l’arrosage des espaces verts. Mi-mai, au pied 
du gymnase, la mare, d’environ 35 m2, sera creusée et 
aménagée avec des galets et des plantes aquatiques. 
Cet espace sera ceint d’une ganivelle. 
Ne doutons pas que, très rapidement, insectes, coléop-
tères ou oiseaux investiront ce lieu favorable à une nou-
velle biodiversité.
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ophrys araignée, orchis homme pendu, orchis pourpre… 
Ce site de 3,5 hectares est géré par le Conservatoire 
d’Espaces Naturels (CEN-Auvergne) qui a élaboré une 
convention de gestion avec 54 propriétaires, dont la 
commune. Autrefois dédié à la culture de la vigne, le 
pâturage a permis la maîtrise de l’embuissonnement et le 
retour d’une flore typique des coteaux secs. Propriétaire 
de plusieurs parcelles, la municipalité les valorise. Elle a 
créé un verger de variétés locales d’arbres fruitiers et a 
accompagné l’association les Fessous de Romagnat pour 
planter et gérer une vigne participative.

•  Le puy Giroux , point culminant de Romagnat, est un ancien 
volcan. En 2023, il a a été labellisé Espace Naturel Sensible 
(ENS) par le Conseil départemental du Puy-de-Dôme. 
D’une surface de 50 hectares, il abrite un écosystème 
riche et varié : on y observe notamment la laineuse du 
prunelier, un papillon nocturne peu fréquent dans le Puy-
de-Dôme. Une partie de sa forêt, qui abrite des arbres pluri 
centenaires (châtaigniers, chênes sessiles, peupliers noirs, 
pins sylvestres) est gérée par l’Office National des Forêts. 

ENVIRONNEMENT
La biodiversité à Romagnat
Située à la frange sud de l’agglomération de Clermont-
Ferrand, Romagnat s’étend sur près de 17 km2 et abrite des 
milieux naturels très diversifiés.
Romagnat borde la plaine sédimentaire de la Limagne et le 
plateau de Gergovie. La « Chaîne des Puys, faille de Limagne », 
classée au patrimoine mondial de l’UNESCO s’achève sur 
la commune au sommet du village de Saulzet-le-Chaud. 
Arrosée par la Gazelle, elle est surplombée par plusieurs 
puys basaltiques : le puy de Chomontel (523 m), le puy de 
Montrognon (699 m) et le puy Giroux (838 m). Autour des 
trois bourgs de Romagnat, Opme et Saulzet-le-Chaud, et 
des hameaux de Clémensat et du Prat se sont développés 
des quartiers périurbains qui laissent encore une large 
place à la nature.

Des espaces naturels protégés et labellisés
•  Au cœur de Romagnat, le parc Bernard-de-Tocqueville 

est labellisé Refuge LPO depuis 2011. Véritable coin de 
verdure au cœur de la ville, il offre près de 5 hectares de 
pelouse ainsi que de grandes zones arborées plantées 
d’essences locales ou décoratives.

Plusieurs nichoirs et une mangeoire ont été installés 
par la Ligue de Protection des Oiseaux pour préserver la 
biodiversité locale, sensibiliser le public à la protection de 
l’environnement et permettre l’observation des oiseaux : 
mésange bleue et mésange charbonnière, rouge-queue 
noir et rouge-queue à front blanc, rouge-gorge, grimpereau 
des bois ou sittelle torchepot.

•  Le puy de Chomontel appartient au réseau européen 
Natura 2000 « Vallées et coteaux xérothermiques des 
Couzes et Limagnes ». Il est recouvert de pelouses sèches 
riches en orchidées : ophrys abeille, ophrys bécasse, 

L’inventaire de la biodiversité
Trois secteurs remarquables pour les espèces et les habitats 
qu’ils abritent sont répertoriés dans les Zones Naturelles 
d’Intérêt Ecologique, Faunistique et Floristique (ZNIEFF), 
secteurs remarquables pour les espèces et les habitats 
qu’ils abritent.
En 2019, Clermont Auvergne Métropole a mis en place 
C.Biodiv, un atlas de la biodiversité, pour inventorier la faune 
et la flore présentes sur le territoire. Confié à la Ligue de 
Protection des Oiseaux (LPO) Auvergne-Rhône-Alpes, ses 
principaux objectifs sont de mieux connaître la biodiversité 
locale pour mieux la valoriser et la protéger ; sensibiliser et 
mobiliser les habitants, les élus et les acteurs de la Métropole à 
la richesse naturelle de leur territoire mais aussi aux menaces 
qui pèsent sur elle ; permettre une meilleure prise en compte 
de la biodiversité et des enjeux qui lui sont liés dans les actions 
du quotidien mais aussi dans les politiques communales et 
intercommunales d’aménagement du territoire.
Les naturalistes bénévoles et professionnels ont identifié 
près de 500 espèces dont 28  « à enjeux » (sur la base des 
listes rouges produites par l’Union Internationale pour la 
Conservation de la Nature). L’atlas cartographie également 
les réservoirs de biodiversité à préserver. Ces espaces 
permettent aux espèces d’effectuer l’ensemble de leur 
cycle de vie (alimentation, reproduction, repos) et sont reliés 
par des corridors écologiques (haies, cours d’eau, bosquets, 
mares…) qui leur permettent de se déplacer. 
C.Biodiv a identifié plusieurs espèces emblématiques :
•   L’ophrys bourdon, une orchidée qui fleurit au printemps 

sur le puy de Chomontel, attire son pollinisateur en 
mimant son aspect.  

•  La huppe fasciée, reconnaissable à sa huppe, son long bec, 
sa couleur rousse et son chant typique : 12 oiseaux ont été 
observés dans une prairie de la commune, probablement 
très riche en insectes. 
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La laineuse du prunelier, un papillon nocturne rare et 
protégé, a été identifiée sur le puy Giroux.
« Notre nature peinte sur les murs de nos villes », association 
entre la LPO et le collectif Recycl’Art Auvergne, illustre 
la biodiversité sur les murs de bâtiments. Trois fresques 
rendent hommage aux espèces phares du territoire sur 
la salle André-Raynoird, le gymnase des Pérouses et un 
transformateur électrique, situé rue de la Prugne. 

Les actions de la commune pour la biodiversité
La ville de Romagnat est particulièrement attentive à la 
préservation de cet environnement naturel privilégié et à 
la valorisation des ressources naturelles de son territoire.
Elle est engagée sur plusieurs fronts.
Pour connaître et préserver la biodiversité et les milieux 
naturels, des inventaires ont été réalisés par des botanistes, 
des entomologistes, des herpétologues et seront complétés 
dans les années à venir, notamment dans le cadre du plan 
de gestion de l’ENS du puy Giroux. Des arbres exceptionnels 
ont d’ores et déjà été repérés.
La municipalité a démarré des programmes de plantations 
d’arbres visant à augmenter la couverture végétale dans nos 
espaces publics. Depuis 2016, plus de 200 arbres, 19 fruitiers, 
près de 600 mètres de haies nourricières et 120 arbustes 
ont été plantés par les agents des ateliers municipaux et 
le collectif « Plantons ensemble » qui rassemble citoyens, 
parents d’élèves et élus. Ils contribuent non seulement 
à la préservation de la biodiversité, mais également à 
l’amélioration de la qualité de l’air et à la création d’espaces 
verts propices à la détente et à la convivialité.

La gestion des espaces verts participe également au 
développement de la biodiversité : la tonte raisonnée 
et l’écopâturage, développés notamment dans le parc, 
favorisent le développement des espèces végétales et de 
l’écosystème qu’elles abritent, enrichissant ainsi la chaîne 
alimentaire. 
En partenariat avec le CEN-Auvergne, un verger conservatoire 
de figuiers est en cours de création. Son objectif est de 
conserver les variétés présentes sur le territoire de Clermont 
Auvergne Métropole.
Un projet de mare pédagogique, proposé lors du budget 
participatif « Plus verte ma ville », a été choisi par les 
Romagnatois : les études sont actuellement en cours pour 
l’implanter à proximité de l’école Louise-Michel (voir page 20).
Enfin, au printemps, la commune a distribué gratuitement 
une cinquantaine de pièges pour lutter contre les frelons 
asiatiques, prédateurs des abeilles, qui sont des insectes 
indispensables à la pollinisation.

ENVIRONNEMENT ENVIRONNEMENT
Attention aux nuisibles 
Moustique tigre 
La commune de Romagnat 
e s t  co l o n i s é e  p a r  l e 
moustique tigre, capable 
de transmettre à l’homme 
différents virus (dengue, 
chikungunya, Zika). Pour 
empêcher la prolifération de cet insecte, il faut éviter les 
réserves d’eaux stagnantes propices aux gîtes larvaires : 
soucoupes, seaux, pieds de parasols, jouets... 
Rayé blanc et noir, il mesure moins de 0,5 centimètre, est 
silencieux et pique plutôt le jour. D’avril à novembre, le 
moustique tigre évolue dans un rayon de 150 mètres. 
Plus d’informations sur signalement-moustique.anses.fr. 

Tiques
Les tiques vivent dans des zones boisées 
et humides, les herbes hautes des 
prairies, les jardins et les parcs forestiers 
ou urbains. Elles sont surtout actives 
entre avril et novembre et susceptibles 
de transmettre la maladie de Lyme. Lors 

d’une activité dans la nature, bras et jambes doivent être 
couverts avec des vêtements longs. Au retour, le corps doit 
être inspecté soigneusement pour retirer la tique. 
Après une piqûre, la zone piquée doit être surveillée 
régulièrement pendant un mois. En cas de plaque rouge 
et ronde, symptômes grippaux, de paralysie faciale ou de 
fatigue inhabituelle, consultez un médecin. 
Plus d’informations sur www.citique.fr 

Frelons asiatiques 
Le frelon asiatique exerce une 
forte pression sur la biodiversité, 
notamment les abeilles. Plus foncé 
que son cousin européen, il est 
brun noir et l’extrémité de ses 
pattes est jaune. Au printemps, 
les nids sont construits dans des endroits abrités, ouverts à 
la base et de la taille d’un melon. Les frelons le quittent au 
début de l’été pour construire un nid secondaire, souvent à 
la cime d’un arbre. Les habitants doivent signaler à la mairie 
la présence des nids et les propriétaires ont obligation de 
les détruire, quels que soient leur stade de développement 
et la saison, en faisant appel à des professionnels. Si ces 
travaux ne sont pas effectués, ils pourront être exécutés 
d’office par la collectivité puis facturés. 
A la fin du mois de mars, cinquante pièges ont été distribués 
gratuitement à des foyers romagnatois qui résident à 
proximité  d’un rucher, d’un verger ou d’un lieu où des 
nids ont été identifiés. 
Plus d’informations sur www.frelonsasiatiques.fr 

Vous avez un figuier  
dans votre jardin ?
La Commune de Romagnat, accompagnée par Clermont 
Auvergne Métropole, le Conservatoire d’Espaces Naturels 
(CEN) Auvergne et l’association l’Etonnant Festin, a lancé 
un projet pour sauvegarder les variétés de figuiers et 
créer un verger conservatoire sur le territoire de Clermont 
Auvergne Métropole. 
La première phase de ce projet est d’inventorier 
les figuiers pour connaître, identifier et qualifier les 
différentes variétés qui prospèrent dans la métropole 
mais aussi de les protéger en multipliant de jeunes 
sujets pour de nouvelles plantations. 
Pour faciliter cette collecte de terrain, le CEN Auvergne a 
lancé un inventaire participatif en ligne pour alimenter 
une base de données. 
Pas besoin d’être un spécialiste pour contribuer ! 
1. Lors de vos balades, localisez précisément les figuiers 
que vous rencontrez 
2. Prenez une photo si possible 
3.  Si vous avez d’autres informations, vous pouvez les 

noter : taille de l’arbre/du fruit, couleur du fruit/de la 
fleur, consommation (fruit à croquer, pour confiture...) 
et goût de la figue, origine géographique de la variété... 

4.  Partager vos informations sur le site internet du 
CEN : www.cen-auvergne.fr / rubrique « Agir avec 
nous ! » /menu « sciences participatives »/ INVENTAIRE 
PARTICIPATIF DES FIGUIERS ou en flashant le QR Code 

5.  Intégrez les informations et ajoutez la photo prise 
sur le terrain. 

Vous pourrez ensuite être contacté pour une collecte 
de boutures ou de marcottes. 

Scannez ce QR Code pour accéder 
à l’inventaire participatif des figuiers.
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TRAVAUX
Voirie
Chemin du Luc
Les agents des ateliers 
municipaux ont réparé 
une partie du chemin du 
Luc à Clémensat, entre 
l’impasse des Aubépines et 
l’intersection avec la route 
menant à Saulzet-le-Chaud. 
Sur une longueur d’environ 
400 mètres, le chemin a été décapé puis remblayé avec 
des matériaux recyclés.  La stabilisation a été faite avec un 
rouleau compacteur.

Rue de Laubize
Depuis la mi-avril, Clermont Auvergne 
Métropole effectue des travaux de 
renouvellement et de redimensionnement 
des réseaux d’assainissement sur la rue de Laubize. Ils 
précèdent les travaux d’aménagement.
Jusqu’au mois de septembre, la rue de Laubize sera interdite 
à la circulation. 
A partir du mois de juin, le carrefour de l’avenue des Pérouses 
avec la rue de Laubize et la rue des Vignes sera fermé à la 
circulation. L’avenue des Pérouses et la rue des Vignes seront 
mises en impasses. 
En juillet et août, la fermeture concernera également le 
carrefour de l’avenue Jean-Moulin et de la rue de Laubize. 
L’avenue Jean-Moulin sera mise en impasse de chaque côté 
de ce croisement. 
Des déviations seront mises en place et feront l’objet d’une 
signalisation adaptée à l’avancée du chantier.

Avenue de Clémensat
Au mois d’avril, Clermont Auvergne Métropole a réalisé des 
travaux sur l’avenue de Clémensat, à hauteur de l’impasse 
des Clématites. Une bordure de trottoir a été créée pour 
limiter le ruissellement des eaux pluviales dans cette impasse 
située en contrebas de la rue principale.

Sécurisation du  
terrain Michel-Brun
Pour sécuriser le terrain pendant les phases de jeux et réduire 
les pertes de ballons, des aménagements vont être réalisés 
cet été pendant la trêve sportive.
La main courante actuelle va être remplacée par une structure 
métallique et de nouveaux dispositifs pare-ballons seront 
installés sur les côtés nord et est du terrain. Les joueurs 
pourront  accéder au terrain depuis la tribune et les vestiaires 
par deux portillons. Un portail permettra l’accès à des engins 
pour l’entretien. 
Cette opération bénéficie d’une subvention de l’Agence 
Nationale du Sport.

De nouveaux aménagements au complexe André-Raynoird
Des travaux d’accessibilité et de mise en conformité ont été 
réalisés au début de l’année dans les différentes infrastructures 
du complexe André-Raynoird.

Accessibilité aux personnes en situation de handicap
Dans la salle de gymnastique, quatre plateformes ont été 
créées pour accueillir, dans les gradins, des spectateurs en 
situation de handicap. Elles sont directement accessibles 
depuis le parvis.

L’intégralité des escaliers est traitée pour faciliter le 
déplacement des personnes malvoyantes grâce à des 
marquages spécifiques et des dispositifs podotactiles.

Pour permettre la circulation des fauteuils roulants, une 
rampe a été aménagée dans le passage entre les vestiaires 
et la halle des sports et plusieurs portes ont également été 
mises aux normes. Enfin, d’autres dispositifs, comme un flash 
lumineux en cas d’alerte incendie, des interrupteurs adaptés 
ou un cheminement lumineux, complètent les équipements.

Stationnement
A l’extérieur, deux nouvelles places de stationnement, 
réservées aux personnes à mobilité réduite, ont été 
aménagées : l’une sur le parvis du complexe permet l’accès à la 
salle André-Raynoird, à la verrière et à la salle de gymnastique ; 
l’autre dessert le gymnase et la salle de musculation. 

Locaux de stockage
L’espace libéré depuis le transfert des activités de l’Eveil 
romagnatois au pôle associatif Bernard-Brajon a été 
transformé en local de stockage pour le matériel de la salle 
André-Raynoird. La mise en conformité pour la sécurité 
incendie a nécessité l’installation de portes coupe-feu pour 
ce nouveau local et la chaufferie du bâtiment.

Ouverture du Caniparc
Au printemps dernier, les Romagnatois ont 
choisi le projet de création d’un caniparc, 

lors du vote du budget participatif « Plus verte ma ville ».  
Il a été aménagé en partie par les agents des ateliers 
municipaux dans le parc de Tocqueville, à proximité du 
bassin de rétention d’eau qui alimente le stade et de 
l’avenue Jean-Moulin.
Dans cet espace clôturé avec un grillage souple et fermé 
par un portillon, installé par une entreprise spécialisée, les 
chiens peuvent évoluer et jouer sans être attachés en laisse, 
sous la surveillance de leurs propriétaires. Leurs maîtres 
peuvent s’installer sur un banc et ont à leur disposition un 
distributeur de sacs pour les déjections et une poubelle. 
Le caniparc est ouvert à tous. Une charte d’utilisation définit 
quelques règles de bien vivre ensemble pour faire de ce 
lieu un espace propice aux échanges et à la convivialité 
entre les propriétaires d’animaux. 

L’ouverture officielle a eu lieu au mois de février, en 
présence d’Audrey Lachaux, porteuse de ce projet lauréat, 
de Christiane Demoustier, conseillère déléguée en charge 
de la participation citoyenne et d’Emmanuel Rogowski, 
responsable des ateliers municipaux. 

TRAVAUX

Restauration de la chapelle 
d’Opme
La chapelle Notre-Dame du Mont-Carmel va être res-
taurée prochainement. 

La toiture en pierre de Volvic sera démontée et res-
taurée pour assurer son étanchéité. La croix qui la sur-
plombe sera nettoyée. Enfin, l’enduit intérieur de ce pe-
tit édifice, qui abrite un autel, va être refait et la grille en 
fer forgé qui le ferme repeinte.
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SOLIDARITÉ SOLIDARITÉ
Seniors
Musique classique à la résidence Simone-Veil
Samedi 3 février, l’ensemble Andantino, composé de Patricia 
au violon/alto, Wendy au violoncelle et Jean-Pierre au piano, a 
joué pour les résidents et leur famille dans la salle d’animation 
de la résidence. Le concert, très apprécié, a été suivi d’un 
goûter partagé avec les musiciens.
L’ensemble Andantino vient régulièrement se produire à la 
résidence Simone-Veil, pour le grand bonheur de tous. Le 
prochain rendez-vous est programmé le mercredi 28 mai.

Galette dansante
Afin de marquer la nouvelle année avec un moment convivial 
et festif, le CCAS avait organisé le samedi 25 janvier sa « galette 
dansante ».  Environ 320 Romagnatois de plus de 65 ans se 
sont retrouvés dans la salle André-Raynoird pour danser toute 
l’après-midi au rythme de l’orchestre Pascal Jamot dans une 
ambiance festive et détendue.

Voyages seniors 
Le CCAS de Romagnat organise son voyage annuel pour les 
personnes âgées de plus de 65 ans le mercredi 4 juin 2025 
à Laguiole. Au programme, visite de la coopérative « Jeune 
Montagne » et d’une coutellerie en matinée. Et l’après-midi, 
après un déjeuner au restaurant, promenade libre dans le 
charmant village de Laguiole.

Café Les Tonnelles
En décembre dernier, une enseigne « café » s’est illuminée 
quelques jours sur la place François-Mitterrand à Romagnat 
et de nombreuses personnes sont venues échanger autour 
d’un café, d’un jus de fruit et d’une gaufre dans cet espace 
qui se veut pluriel et intergénérationnel. 
A l’issue de ce test, l’aventure continue avec une nouvelle 
étape lancée à la fin du mois de mars.
L’EHPAD Les Tonnelles fait appel à des bénévoles pour 
définir l’accueil, le service et la gestion qui seront proposés. 
Grâce à l’accompagnement de l’Agence Nationale de 
Cohésion du Territoire et du cabinet Pratico-Pratique, 
via le dispositif Territoire d’engagement, un travail de 
coconstruction, ouvert à tous, permet d’échanger idées 
et envies, par exemple pour définir les temps d’ouverture, 
envisager des animations ponctuelles ou régulières et 
même s’engager pour devenir bénévole. Quelques travaux 
d’aménagement et l’achat de mobilier, qui bénéficient de 
l’accompagnement financier de la Fondation des Hôpitaux, 
sont également prévus pour transformer l’espace. 
Renseignements : EHPAD Les Tonnelles 04 73 62 73 20

Des danses à l’EHPAD  
Les Tonnelles

Grâce à l’association Anim’âge aux Tonnelles, une trentaine 
de résidents de l’EHPAD a passé un après-midi animé, rythmé 
par la musique et la danse. Une dizaine de danseurs de La 
Bourrée des Volcans, vêtus de costumes traditionnels, a offert 
une démonstration de bourrées, valses ou gigues… Ils étaient 
accompagnés par trois musiciens, un accordéonniste et deux 
vielleux. 
Le spectacle s’est terminé par un goûter préparé par les 
bénévoles de l’association. 

Mutuelle de village 
romagnatoise 
La mutuelle de village romagnatoise 
propose une couverture santé aux 
habitants et personnes travaillant à Romagnat. Pour s’adapter 
aux besoins de chacun, Précocia propose trois contrats 
différents auxquels il est possible d’adhérer à tout moment 
de l’année.

Pour s’informer ou adhérer, contacter l’accueil du Centre 
Communal d’Action Sociale, 3 rue des Fours à Chaux, au  
04 73 62 63 00.

Centre social  
Balades en triporteur 
Le Centre social propose des balades en triporteur électrique 
pour les personnes ayant des difficultés à se déplacer les 
lundis, les mercredis ou les vendredis de 14 h 30 à 16 h 30. 
Les sorties pourront être décalées en matinée de 10 h à 12 h 
en cas de plus fortes chaleurs. 
Deux nouveaux parcours seront proposés aux promeneurs : 
l’un au puy de Chomontel et le second dans le quartier 
des Pérouses qui s’ajoute à celui parcourant le bourg de 
Romagnat et Clémensat.
N’hésitez pas à venir essayer.
Pour se renseigner ou pour bénéficier d’une balade, vous 
pouvez contacter l’accueil du centre social au 04 73 62 63 00 
ou centresocial@ville-romagnat.fr 

Initiation aux gestes de premiers secours 
Une trentaine d’adhérents du Centre social s’est initiée aux 
« gestes qui sauvent » lors de 3 séances de 5 heures (samedi 
15 février, samedi 22 mars et samedi 5 avril), animé par Rémy 
Trompat, formateur SST et pompier volontaire.
Les participants ont abordé l’alerte des secours, le traitement 
d’un saignement abondant, l’étouffement, la conduite à tenir 

face à un malaise, le traitement d’une brûlure thermique suivi 
de l’apprentissage de la mise en Position Latérale de Sécurité 
ainsi que la pratique d’une réanimation cardio-pulmonaire 
et la pose du défibrillateur.
Mises en pratique et échanges ont permis à chacun de 
réaliser l’importance de connaître les gestes d’urgence dans 
l’attente des secours, mais également de prévenir certains 
accidents domestiques.

Film hispanique 
Mardi 5 mars dernier, le centre social a diffusé le film 
hispanique « La Langue des Papillons » de José Luis Cuerda, 
en partenariat avec l’association romagnatoise « Semaine 
du Cinéma hispanique » en version originale sous-titrée en 
français. La séance gratuite et ouverte à tous a permis à une 
quarantaine de participants de découvrir ce film émouvant 
et drôle qui suit la relation de Moncho, élève de 8 ans et de 
son maître Don Gregorio qui va être perturbée par l’arrivée 
de la guerre d’Espagne.

Bénévoles informatiques
Dans le cadre de son Espace Public Numérique, le centre social 
recherche des bénévoles pour donner des cours réguliers 
(hebdomadaire ou mensuel) sur ordinateur (Windows) et/
ou sur smartphone / tablette (Android).
Renseignements au 04 73 62 63 00. 
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PIAZZOLLISSIMOTS  
Ensemble Instrumental des Volcans  / Tango argentin - 
musiques du monde classique / Tout public
VENDREDI 24 MAI à 20 h 30 (salle André-Raynoird) 
1 h 30 d’Astor Piazzolla, interprété par l’Ensemble Instrumental 
des Volcans, une formation à géométrie variable constituée 
autour des musiciens du Quatuor des Volcans.  Des chansons 
dont il a écrit les musiques et dont les textes sont signés 
par les poètes Horacio Ferrer, Mario Trejo, Pablo Neruda 
ou le réalisateur Fernando Solanas, mais aussi des pièces 
instrumentales extraites de son cycle Les 4 Saisons et bien 
sûr Libertango et Adios Nonino... 

L’HISTOIRE DE LA MOUETTE ET DU CHAT QUI 
LUI APPRIT À VOLER  
d’après Luis Sepulveda / Compagnie Show Devant / 
Théâtre musical et sonore / A partir de 7 ans
SAMEDI 7 JUIN à 18 h (salle André-Raynoird)  
Kengah, une mouette argentée victime d’une marée noire, 
s’échoue sur un balcon du port, celui de Zorbas, le chat 
grand, noir et gros. Avant de mourir, elle pond un oeuf. Elle 
arrache à Zorbas trois promesses : ne pas manger l’œuf, le 
couver jusqu’à la naissance et apprendre à voler au poussin. 
« La promesse d’un chat du port, engage tous les chats du 
port …». 

CULTURE AGENDA

MAI 
8 mai

Cérémonie Commémorative  
de la Victoire du 8 mai 1945
Dépôt de gerbe et vin d’honneur

17 mai
Spectacle compagnie  
« Whit Jacobson »
Salle Raynoird

19 au 23 mai
Printemps des Mobilités
Participation citoyenne
Galerie du Parc

24 mai
Journée des solidarités
Parvis mairie et Parc de Tocqueville

Spectacle dans le cadre  
de la saison culturelle
Salle Raynoird

27 mai
Cross solidaire
Parc de Tocqueville

28 mai
Les Habits du Cœur
Le P’tit Monde

JUIN
2 juin

Collecte de sang
Salle Raynoird

Du 2 au 6 juin
Exposition ateliers céramique  
du FLEP
Galerie du parc

7 juin
Spectacle dans le cadre de la saison 
culturelle
Salle Raynoird

11 au 15 juin
Spectacles des arts vivants – FLEP
Salle Raynoird

21 juin
Fête de la musique

28 juin
7e édition du  Pique-Nique Blues
Parc de Tocqueville

JUILLET
2 ,  9 , 16 , 23 et 30 juillet

Animations des Mercredis  
au Parc à 18 h 30
Parc de Tocqueville

5 juillet
Fête de l’été par le Foyer rural
Opme

13 juillet
Retraite aux flambeaux,  
feu d’artifice et bal populaire
Parvis de la mairie

14 juillet
Fête nationale
Dépôt de gerbe et vin d’honneur

17 juillet
Un été au ciné
Terrain Michel-Brun

SEPTEMBRE
1er septembre

Collecte de sang
Salle Raynoird

6 septembre
Forum des associations  
romagnatoises
Parc de Tocqueville

6 et 7 septembre
Fête du village par le Foyer rural
Opme

13 septembre
Brocante de la Fête de la Rue
Parvis et salle Raynoird

20-21 septembre
Journées européennes  
du Patrimoine

28 septembre
Virade de l’Espoir

www.ville-romagnat.fr        Ville de Romagnat       Ville Romagnat

Ce calendrier est donné à titre 
indicatif.

 Il est susceptible d’être modifié.

Pique-Nique Blues 2025 
SAMEDI 28 JUIN 2025  
Parc de Tocqueville
CONCERTS GRATUITS

• Scène de la Conciergerie à 17 h

Soba  
(folk blues et tradition mandingue)
Formé par le chanteur-guitariste Moussa Koita, l’harmo-
niciste Vincent Bucher et le batteur Émile Biayenda, Soba 
renoue les liens entre la chanson mandingue et le blues 
du Mississippi. Soit un afro-blues aussi rustique que lu-
mineux, au moyen duquel le trio explore les recoins de 
l’âme humaine.

Perry Gordon Trio   
(jazz Nouvelle Orléans et musique populaire des années 20 
et 30 )
Né d’une rencontre dans la cave d’un bar à absinthe à 
travers des bœufs de Nouvelle Orléans, le groupe de Perry 

Gordon est aujourd’hui bien établi sur la scène du hot jazz 
dans le sud de la France. Chanteur anglais, Perry Gordon 
est accompagné par Loïc Guenneguez à la trompette et 
Nicolas Dubouchet à la contrebasse.

• Scène de la mairie à partir de 20 h 30

Crystal Thomas and The European Blues All Stars 

Crystal Thomas a grandi en Louisiane profonde en écoutant 
Muddy Waters, Jimmy Reed et Johnnie Taylor. Très tôt, 
elle se met au trombone, commence à chanter à l’église, 
dans sa communauté mais aussi plus tard dans les juke 
joints. Elle intègre rapidement le groupe de Johnnie Taylor, 
d’abord comme tromboniste, puis comme chanteuse lors-
qu’il découvre sa voix exceptionnelle. Avec le prestigieux 
« Living Blues Award » 2020 à son actif, cette pépite se fait 
connaître en Europe, à Hong-Kong et au Japon. Sa ferveur 
et son émotion brute vous toucheront forcément. Elle sera 
accompagnée sur scène par la fine fleur du blues européen.

EN CAS D’INTEMPÉRIES LES CONCERTS AURONT LIEU À LA SALLE ANDRÉ-RAYNOIRD

SCÈNE CONCIERGERIE : 17H
SOBA

PERRY GORDON TRIO
SCÈNE MAIRIE : À PARTIR DE 20H30

CRYSTAL THOMAS & THE EUROPEAN BLUES ALL STARS

PARC DE ROMAGNAT
SAMEDI 28 JUIN 2025

CONTACT MAIRIE : 04 73 62 79 98
PIQUE-NIQUE BLUES ROMAGNATGR
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RETOUR EN IMAGES

Du 14 au 16 février   
Festival Humour
• La dernière fois
• Si Devos nous était conté
• A toute bubure

Samedi 22 février  
Les 4 mousquetaires – 
épopée pop

Jeudi 9 janvier  
Vœux et remise  
de médailles au  
personnel communal

Jeudi 16 janvier  
Vœux aux partenaires

RETOUR EN IMAGES
Dimanche 23 mars  

Les Balades remarquables
MERCI à tous ceux qui ont participé au succès  

de ce bel événement qui a permis  
à plus de 2 000 marcheurs de découvrir le territoire  

et le patrimoine d’Opme, Saulzet-le-Chaud, Clémensat 
et Romagnat : Les Balades Remarquables  

et La Montagne, l’association Balirando, l’association  
les Quatre A chiens-guides, les propriétaires  
du château d’Opme, les agents municipaux,  

les bénévoles et les associations, producteurs, artisans 
qui ont animé le parcours et le marché éphémère.
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RETOUR EN IMAGES

Samedi 29 mars   
Ma distinction

Samedi 5 avril   
Journées portes ouvertes du 92e RI.

Romagnat est jumelée avec la 7e Compagnie  
de Réserve Opérationnelle.

Mardi 8 avril   
Le grenier à Pépé

Spectacle pour les écoles élémentaires

Biodéchets
Depuis le 1er janvier 2024, tous les biodéchets doivent être 
triés afin d’être valorisés en énergie verte (sous forme de 
biogaz) ou en compost, utiles pour l’économie circulaire 
des territoires, tout en réduisant significativement la taille 
de la poubelle d’ordures ménagères. 
Dans ce cadre, Clermont Auvergne Métropole met en œuvre 
plusieurs solutions pour permettre à ses usagers de trier et 
valoriser leurs biodéchets. Lorsqu’ils sont collectés, ils sont 
conduits par un camion au pôle de valorisation Vernéa, pour 
être méthanisés afin de produire de l’énergie et du compost.

Nouveau : les points d’apport volontaire 
L’installation de points d’apport volontaire, appelés « abris-
bacs », conçus pour certains immeubles et les bourgs, va 
avoir lieu à Romagnat. Six bornes biodéchets sont prévues. 
Les usagers peuvent s’y rendre quand ils le souhaitent 
pour déposer tous les déchets organiques de la cuisine : 
déchets de préparation de repas 
(épluchures, coquilles d’œufs...), 
restes alimentaires (os de poulet, 
trognons de pommes, croûtes de 
fromage...), thé, café (avec filtre 
en papier), déchets alimentaires 
abîmés ou périmés (pain dur, 
fromage moisi...).
Les habitants seront prévenus de 
l’installation par un flyer déposé 
dans leur boîte aux lettres et 
pourront récupérer un bioseau en 
mairie.

La collecte des bacs verts
Les usagers équipés peuvent utiliser les bacs vert d’eau, mis 
à disposition par Clermont Auvergne Métropole depuis une 
quinzaine d’années.

Le compostage
Composter « in situ » ne nécessite ni transport ni énergie et 
permet de réduire d’environ 30 % les déchets de la maison 
et d’obtenir un fertilisant 100 % naturel. En quelques mois, 
en présence d’eau et d’oxygène, les matières organiques 
sont décomposées par les micro-organismes du sol. Les 
biodéchets deviennent du compost, un produit de bonne 
qualité comparable à du terreau. et remplace certains engrais 
du commerce.
Clermont Auvergne Métropole et le VALTOM (syndicat pour 
la valorisation et le traitement des déchets ménagers et 
assimilés) mettent à disposition des composteurs individuels  
gratuits pour toutes les maisons avec jardin.
Pour commander un composteur, rendez-vous sur ici.
clermontmetropole.eu.
Pour mieux l’utiliser, le VALTOM propose, sur son site www.
valtom63.fr (rubriques publications), un guide du compostage 
et un autre pour réduire et valoriser les déchets verts et sur 
sa chaîne Youtube, des vidéos.

MÉTROPOLE
Mercredi 19 mars  
Journée nationale du souvenir et de recueillement  
à la mémoire des victimes civiles et militaires  
de la guerre d’Algérie et des combats en Tunisie  
et au Maroc
• Saulzet-le-Chaud
• Opme
• Romagnat

Samedi 12 avril   
Fin de partie

Dimanche 13 avril   
Salon cantonal du chocolat  
et des douceurs

Prime Air Bois : jusqu’à 2 500 €
Pour un chauffage plus performant et beaucoup 
moins polluant, Clermont Auvergne Métropole aide 
financièrement les particuliers à remplacer leur cheminée 
ou poêle à bois ancienne génération.

La Prime Air Bois est une aide financière destinée au 
remplacement des cheminées anciennes générations 
à foyer ouvert ou vieux poêles à bois, par des appareils 
labellisés Flamme verte. Elle porte sur l’acquisition 
d’appareils de chauffage performants et les travaux 
qui y sont liés.

Le montant de la prime est calculé en fonction des 
ressources du foyer (2 500 € pour les foyers modestes et 
très modestes et 1 000 € pour les autres) et cumulable 
avec l’aide d’Etat MaPrimeRénov’ et les Certificats 
d’économies d’énergie.

Changer son poêle ou sa cheminée permet de respirer 
un air sain en réduisant les émissions de particules fines 
et de maîtriser sa facture énergétique grâce à un meilleur 
rendement thermique.

Plus d’informations sur ici.clermontmetropole.eu 
(habitat).
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avec un Saint-Nectaire, rejoint par un vin…de Bordeaux ! 
Les saveurs s’affirment de plus en plus, avec du Maroilles 
associé à un délicieux vin blanc d’Alsace, et pour finir très 
très fort : du Roquefort avec… un vin blanc élégant et fin 
de Gironde.
lesfessousderomagnat@gmail.com
Adresse : 1 allée Marie-Marvingt (boîte aux lettres 17)

LPO

En février, une sortie conviviale a été organisée dans la ré-
serve ornithologique de l’Ecopôle du Forez (42), offrant aux 
adhérents une opportunité de passer une journée consa-
crée à la faune aviaire. Munis de jumelles et de guides, nous 
avons admiré plusieurs espèces d’oiseaux dont des hérons 
cendrés, des canards colverts, grèbes huppés, aigrettes, pe-
tits échassiers ainsi que des rapaces en plein vol. Accom-
pagnés par un bénévole passionné, les participants ont 
pu s’initier à reconnaître les chants de certaines espèces et 
apprécier leurs comportements le long d’un parcours amé-
nagé en différents points d’observation. Cette balade a per-
mis de sensibiliser chacun à l’importance de préserver ces 
habitats naturels si précieux pour les animaux. Un moment 
très agréable une fois encore, sous une météo clémente, 
qui renforce notre engagement en faveur de la biodiversité. 
D’autres sorties sont programmées tout au long de l’année 
dont certaines ouvertes au public. 

La LPO Romagnat propose de nombreuses activités au-
tour de la faune (oiseaux, mammifères etc.) tout au long de 
l’année : sensibilisation à la protection de l’environnement 
auprès des écoles, pose et entretien de nichoirs pour pas-
sereaux et rapaces, organisation de différents événements 
(Nuit de la chouette), sorties diverses, réunions mensuelles 
sur différents thèmes, etc. 
N’hésitez pas à nous contacter pour plus de renseigne-
ments : groupe.romagnat@lpo.fr - tél : 06 71 55 72 52

AMAP de Romagnat

Une AMAP (Association pour le Maintien d’un Agriculture 
Paysanne) à Romagnat, le saviez-vous ?
Une quantité de produits bio en circuit court (légumes, 
fruits, fromages, viandes, poissons, œufs, pain...) tous les 
mardis de 18 h à 19 h 30 dans la verrière de la salle des fêtes 
André-Raynoird, avenue des Pérouses à Romagnat.  
L’AMAP vous attend, venez la découvrir. Une équipe, tou-
jours de bonne humeur, est là pour accueillir nouveaux et 
anciens amapiens, prête à vous aider à comprendre notre 
mode de consommation soutenant l’agriculture paysanne 
qui prend soin de notre environnement.
Nul doute que vous repartirez enchantés, avec plein de très 
bons produits à déguster et la certitude de participer à faire 
vivre nos paysans et paysannes sur nos territoires.
Franchissez le pas, rejoignez-nous. A très bientôt !
Contacts :
Notre site pour tous renseignements :  
www.amapderomagnat.org
Par mail, réponse assurée : amapderomagnat@gmail.com
Sur place les mardis.

PAGES ASSOCIATIVES PAGES ASSOCIATIVES

Prochain bulletin municipal
La date limite de remise des contributions est 
fixée au 27 juin 2025, pour le bulletin N° 118 
(parution en août 2025).
Merci de transmettre séparément articles et photos, 
sans mise en page, au service communication :  
service-com@ville-romagnat.fr

Comité de jumelage

C’est avec enthousiasme que 14 adhérents du comité de 
jumelage se sont rendus à Bera, en Espagne, deuxième ville 
jumelle de Salles afin de découvrir la tradition des carnavals 
du pays basque espagnol.
La présidente de Bera nous a présenté la capitale de San 
Sebastian. Le lendemain, les Sallois nous ont rejoints à Bera 
dont le Maire nous a reçus chaleureusement. Nous avons 
assisté à une importante parade qui a défilé dans tout le 
village, puis à celle, assez surprenante de Lesaka, village 
proche. Enfin nous sommes rentrés à Salles où notre héber-
gement était assuré chez l’habitant.
La rencontre des jumelages reste propice à divers échanges 
et liens d’amitié dans toutes les communautés.
Contact : 06 86 81 14 43

Semaine du
cinéma hispanique

Le mercredi 19 février, l’association semaine du cinéma 
hispanique a présenté  « La conspiration des belettes »  
en partenariat avec la saison culturelle de Romagnat,  
comédie noire, satirique, amorale argentine de Juan José 
Campanella : réalisateur qui a obtenu un oscar !
Les Romagnatois, curieux, ouverts et bienveillants, étaient 
à ce rendez-vous annuel pour découvrir le 3e volet sur  
l’Argentine et une pépite qui dévoile encore une fois  le 
talent du cinéma outre atlantique !
Esperanza Munoz cite les frères Lumière, les inventeurs 
du cinématographe : « Le cinéma nous transporte hors des 
frontières et nous fait sortir de notre confort habituel  et  ap-
préhender d’autres réalités fictives ou réelles ». Entre rires et 
larmes provoqués par les interactions des acteurs, et le 
scénario digne à la fois d’une comédie et d’un thriller, les 
spectateurs ont pu apprécier ce  moment à la fois culturel 
et convivial qui s’est clôturé par le partage du traditionnel 
verre de l’Amitié, offert par l’association.
Hasta pronto !
Infos : cinehispanique.fr, Facebook et  Instagram

FLEP

Dernier trimestre au Flep
L’année 2024 s’est très bien terminée au Flep : preuve en 
image avec la Bamboche sous le thème années 80 qui a at-
tiré près de 300 joyeux lurons.
Voici donc le dernier trimestre au Flep avec encore des ma-
nifestations et les dernières dates à retenir :
•  du 2 au 6 juin 2025 : exposition de notre activité Céra-

mique dans la galerie du parc de la mairie de Romagnat
•  du 11 au 15 juin 2025 : spectacle Des Arts Vivants, sept 

spectacles regroupant plusieurs activités comme danse, 
théâtre, cirque, chorale, musique…

•  semaine « portes ouvertes » du 23 juin au 28 juin 2025 : 
durant cette semaine chacun et chacune est libre de venir 
essayer gratuitement les activités de son choix selon les 
créneaux habituels, sur inscription.

Pour rester sur une telle dynamique, nous pensons déjà à 
la rentrée prochaine et commençons à travailler sur la nou-
velle plaquette. Afin d’organiser au mieux sa distribution, 
vous pouvez d’ores et déjà vous faire connaître.
Et si vous êtes un entrepreneur désireux d’étendre son rayon-
nement, n’hésitez pas à réserver, auprès de notre secrétariat, 
un encart publicitaire à insérer dans notre petit livret.
Au plaisir de vous recevoir au Flep.

Les Fessous de Romagnat
Comme l’année dernière, avant de reprendre toutes les 
activités physiques que sont la taille, l’entretien des vignes 
et autres soins, des Fessoussoises et Fessoussois se sont re-
trouvés dans une cave romagnatoise pour participer à une 
dégustation sur le thème des accords vins-fromages, pré-
sentée par Nicolas, membre du bureau.
Les différentes compositions dégustées sont allées « cres-
cendo » dans les goûts et avec modération ! 
Une mise en bouche plutôt douce : un morceau de Brie de 
Meaux accompagné d’un blanc à fines bulles de la région 
de Saumur. Ensuite en route pour le Jura avec un Comté 18 
mois accompagné de vin jaune. Puis retour en Auvergne 
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Caracycle
Printemps à vélo !
C’est bientôt l’été, préparez vos vélos, rencontrez des ac-
teurs locaux, découvrez les réseaux de la mobilité douce 
clermontoise, remettez-vous en selle… Venez parler vélo 
avec les acteurs locaux (itinéraires, aménagements, station-
nement, lutte contre le vol, législation...).
Le dimanche 4 mai de 11 h  à 13 h dans la cour de la mairie 
de Romagnat se tiendra  un atelier d’auto réparation gratuit 
et ouvert à tous organisé en collaboration avec l’associa-
tion Vélocité63. 
Contact : caracycledupuygiroux@gmail.com.
Jusqu’ au 2 juin, participez au Baromètre cyclable : votre 
commune est-elle cyclable ? En moins de 10 minutes, ré-
pondez au Baromètre Vélo de la FUB, rendez-vous sur le site 
https://barometre.parlons-velo.fr pour donner votre avis 
sur le climat cyclable des communes où vous vivez ou que 
vous parcourez sur vos trajets quotidiens. 

ARMCA

L’association ARMCA, club de modélisme voitures ra-
diocommandées à Gergovie, est un lieu de rencontre pour 
les passionnés de voitures radiocommandées.
Chez nous, vous pourrez échanger des astuces, participer à 
des courses et découvrir les dernières nouveautés en mo-
délisme. Chaque rencontre est une occasion d’apprendre 
quelque chose de nouveau.
Rejoignez ARMCA à Gergovie et laissez votre passion s’ex-
primer dans une ambiance conviviale et décontractée.
À ne pas manquer : le week-end du vendredi 9, samedi 
10 et dimanche 11 mai, nous organisons une manche de 
championnat de France ! Venez nombreux pour profiter 
de l’ambiance d’une compétition. Une buvette sera éga-
lement à disposition pour vous rafraîchir et vous restaurer.
Entrée gratuite.
Adresse : D800 menant au plateau de Gergovie   
63540 Romagnat  
armca63000@gmail.com
Facebook : ARMCA

ASM Romagnat 
Rugby féminin

Nos Jaunes et Bleues terminent Vice-Championnes de 
France à 7
Après avoir remporté la première étape à Pau, nos Jaunes 
et Bleues ont réalisé une belle performance lors des finales 
de l’In Extenso Super Sevens, qui a eu lieu le 1er février der-
nier, à Paris. En s’imposant en demi-finale face à Lyon sur 
le score de 36 à 0, elles atteignent la finale au cours de la-
quelle elles se sont inclinées face à Bobigny et terminent 
ainsi Vice-Championnes de France à 7 !
Félicitations à Salomé Perraudin qui s’est distinguée lors de 
cette étape à Paris et a été élue révélation des finales.

Nos Universitaires sont Championnes de France à X
Le club tient à féliciter l’ensemble de ses joueuses universi-
taires qui ont, pour la troisième fois, ont été sacrées Cham-
pionnes de France Universitaires à X avec l’équipe de l’Uni-
versité Clermont Auvergne, le jeudi 6 février dernier, à Pic 
Saint-Loup !
Bravo à Calista Grégoire, joueuse en Élite 1 et capitaine 
de cette équipe universitaire, qui devient la plus titrée de 
l’équipe de l’Université Clermont Auvergne.

Journée portes ouvertes U15 et U18 
Le club a organisé une journée portes ouvertes à destina-
tion des catégories U15 et U18 le samedi 22 février dernier. 
À cette occasion, une trentaine de nouvelles joueuses ont 
pu pratiquer aux côtés de nos entraîneurs !

Lancement de la collection féminine
La collection féminine de l’ASM Rugby Féminin est dispo-
nible, depuis le samedi 8 mars dernier, dans les boutiques 
de l’ASM Clermont Auvergne au Stade Marcel-Michelin et 
dans le Centre Jaude 1. Nous aurons également un point 
de vente pour les matchs à domicile de notre équipe Élite 1.
Prochains matchs à domicile de nos équipes : 
Élite 1 : le 18/05, ASM Rugby Féminin - Bobigny
Réserve : le 04/05, ASM Rugby Féminin - Rennes
U15 : le 17/05, 5e journée du challenge “Rugby pour Elles”
Phases finales : le 25/05, demi-finales Élite et Réserve ; le 
31/05, finales féminines.

PAGES ASSOCIATIVES PAGES ASSOCIATIVES
Chomontel
Quartier Nature

L’association Chomontel Quartier Nature a tenu son assem-
blée générale fin janvier. Un rapide tour d’horizon a permis 
de revenir sur les actions qui ont jalonné l’année 2024. Au-
tant de moments qui sont devenus des incontournables 
appréciés des adhérents.
L’association est très active sur le groupe WhatsApp des 
riverains la rue de Chomontel, afin de partager toutes les 
petites informations utiles : verglas, visite du renard dans 
les poulaillers, présence d’une battue près des maisons… 
CQN ne manque pas pour autant de communiquer avec les 
adhérents non connectés via des petits courriers distribués 
par les enfants. 
Les adhérents ont d’ores et déjà pu prendre note de 
quelques dates sur leurs calendriers pour 2025. L’opération 
site propre sur Chomontel s’est tenue le 16 mars, avant que 
la végétation ne redevienne trop dense. La fête des voisins 
est prévue le 12 septembre, en espérant que le soleil soit 
plus fidèle qu’en juin. Un ramassage-valorisation de dé-
chets métalliques via un vide garage général aura lieu pour 
revente au bénéfice de l’association. 
Par ailleurs, les membres de l’association ont décidé de s’en-
gager dans une consommation durable et collaborative, en 
encourageant le prêt de matériel (bricolage, jardinage, cui-
sine…) et de savoir-faire entre voisins.
L’AG s’est conclue avec la traditionnelle galette des rois et 
une joyeuse distribution intergénérationnelle des cou-
ronnes.
L’association Chomontel Quartier Nature est née il y a trois 
ans, de la mobilisation de riverains afin de protéger le site 
exceptionnel de Chomontel, le valoriser pour les généra-
tions à venir, préserver la qualité de vie dans le quartier de 
Chomontel et la Condamine, et lutter contre l’isolement.
Vous êtes sensibles aux actions de Chomontel Quartier Na-
ture en faveur du poumon vert de Romagnat ? N’hésitez 
pas à nous rejoindre !
chomontelquartiernature@gmail.com 
Tél. 06 07 91 73 67 - 06 82 37 67 84

Association  
pour la Sauvegarde 
du Site du FLEP  

et sa Valorisation (ASSFV)
Une préfiguration de tiers-lieu
L’ASSFV et son Groupe Tiers-Lieu avancent sur leur projet 
de création d’un tiers-lieu à Romagnat ! Le  Tiers-Lieu de  
Romagnat démarre ses activités ce printemps 2025.
Une avant-première : nous commencerons l’atelier de ré-
paration de petits matériels électriques en accueillant le 
Repair café de Clermont-Ferrand le samedi 10 mai de 14 h à 
17 h dans la verrière de la salle Raynoird. Cette association 
est membre du mouvement international « Repair café ». 
Leurs objectifs correspondent tout à fait à ce que nous sou-
haitons mettre en œuvre dans notre tiers-lieu : participatif 
et convivial. 

Son principal objectif est de réparer et d’éviter de jeter des 
objets du quotidien qui peuvent encore servir ; les béné-
voles (organisateurs et réparateurs) partagent des valeurs 
communes telles que la curiosité, l’échange, la transmission 
de savoir-faire, la solidarité, la préservation de l’environne-
ment et la convivialité, signifiée par le partage d’un café.
Nous invitons les Romagnatois à venir ce samedi 10 mai 
pour découvrir cette activité de tiers-lieu et éventuelle-
ment faire réparer un objet en panne.
Nous continuerons, par la suite, cette activité de réparation 
de petit électro-ménager en volant de nos propres ailes.
Nous allons également démarrer un atelier participatif de 
réparation de vélos (date à venir). 
Nous attendons les Romagnatois de tous les âges avec 
leur vélo, nécessitant un entretien ou une réparation : vé-
los musculaires pour tous les âges, depuis la draisienne des 
tout-petits jusqu’aux vélos des adeptes de toutes sortes de 
pratiques du vélo (hors VAE).
Nous vous invitons à une rencontre d’échanges inter-asso-
ciative le jeudi 5 juin 2025, à 20 h 30, salle Jacques-Prévert, 
pour initier l’entraide, la convivialité et l’intergénérationnel 
dans ce tiers-lieu.
A très bientôt !
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Parmi les membres de la mairie, Anne-Marie Mota (adjointe 
vie scolaire, infrastructure et jeunesse) et Philippe Ceyssat 
(adjoint en charge des sports), ont tour à tour exprimé leur 
soutien à notre club en soulignant la qualité et le sérieux 
des activités proposées.
Monsieur Olivier Douvizy, président du Comité du Puy-de-
Dôme de tennis a également assisté à l’événement ainsi 
que Madame Eléonore Szczepaniak, conseillère départe-
mentale.
Le déroulement de l’assemblée générale a permis de valori-
ser l’implication et l’engagement de chacun dans l’associa-
tion, que ce soit les bénévoles, les dirigeants, et surtout nos 
enseignants dans les activités et événements proposés par 
l’association tout au long de l’année.
La traditionnelle remise des récompenses a permis de sou-
ligner les résultats sportifs obtenus par les équipes et les 
joueurs en 2024.
Enfin, de nouveaux projets sont en cours de réflexion pour 
tenter de dynamiser toujours plus le club dans les années 
à venir. Les membres sont impatients de continuer cette 
aventure ensemble sur les courts.

Arbre de Noël des tout-petits
Oh oh oh ! Quelqu’un est également passé en cette fin d’an-
née faire de jolis cadeaux à nos enfants sages du Romagnat 
Tennis Club. Un agréable moment de partage, de rire, de 
sourires et de fête pour le plus grand bonheur des petits 
mais aussi des grands.
Une petite mention spéciale à nos mères Noël et nos petits 
lutins, nos jeunes animateurs, sans qui ce joli moment pour 
les petits n’aurait pu être magique. 

Tournoi OPEN 2025
L’Open de tennis du Romagnat vient de clôturer une nou-
velle édition, après trois semaines et plus de 150 matchs 
disputés. Cette année encore, le tournoi a été un succès, en 
témoignent les très belles performances, les moments de 
compétition et de fair-play entre les participants et les mo-
ments de convivialité partagés. 
Cette réussite est également celle de nos bénévoles, sans 
qui rien ne serait possible et celle des joueurs qui ont brillé 
sur les terrains du Club.
Comme à son habitude, le tournoi romagnatois a attiré 
de nombreux joueurs et joueuses de bon niveau. Chez les 
dames, c’est Emilie Favardin Daumar (15/2) de l’AS Mont-
ferrand qui l’emporte devant Rachelle Meunier Leplat de 
l’US Issoire (15/1) après une très belle bataille. Quant aux 
messieurs, c’est Rémi Bourson (4/6) du Clermont UC qui a 
remporté la victoire face à Ismael El Bakkouchi (4/6), égale-
ment du Clermont UC.
En marge du tournoi, des animations et des activités ont été 
proposées. Ainsi, comme ce fut le cas l’année dernière, une 
démonstration et une initiation au tennis fauteuil ont été 
proposées par Nicolas Pagès, ancien champion de France 
Seconde Série avant de terminer la soirée en chansons avec 
le groupe Axses, avec Sandrine Maleze et JP Chauvet.

Nous remercions chaleureusement les joueurs et les 
joueuses, les bénévoles, les sponsors et tous ceux qui ont 
contribué à faire de cet événement un des moments forts 
de la saison.
Nous avons hâte de vous retrouver l’année prochaine pour 
une nouvelle édition, encore plus captivante !
Prochains rendez-vous sur les courts : les rencontres par 
équipe jeunes et, en ligne de mire, les interclubs adultes 
tous les week-ends de mai.

ASR Athlétisme

La 23e édition de la Romagnatoise a été un véritable 
succès !
Avec la participation de 1 300 coureurs, soutenus par 154 
bénévoles dévoués, cet événement a su conjuguer passion 
et convivialité au cœur de notre belle région.
Cette année, nous avons eu l’honneur d’accueillir des cou-
reurs aux palmarès remarquables, ainsi que trois photo-
graphes de renom qui ont immortalisé ces moments inou-
bliables.
Modification de certains tracés, nouveau chronométreur, 
amélioration des ravitaillements, etc., cette édition 2025 a 
été marquée par de nombreux changements qui visent le 
même objectif : que les coureurs et les marcheurs prennent 
du plaisir et gardent un souvenir mémorable de leur parti-
cipation à la Romagnatoise.
Nous sommes également fiers d’annoncer que cette édi-
tion marquait une étape importante avec la labellisation de 
la Fédération française d’athlétisme pour les parcours du 
26 et du 37 km, qui sont ainsi qualificatifs pour les cham-
pionnats de France de trail court ou long. Cela témoigne 
de la qualité de l’organisation de notre événement, et nous 
tenons à remercier chaleureusement tous ceux qui ont 
contribué à sa réussite : coureurs, bénévoles, photographes, 
partenaires et collectivités. Un soutien inestimable !
Nous vous donnons rendez-vous pour la prochaine édition 
de la Romagnatoise, qui se tiendra le 1er février 2026. Prépa-
rez-vous à vivre une nouvelle aventure sportive et conviviale !
Merci à tous pour votre engagement et votre passion. En-
semble, continuons à faire de la Romagnatoise un événe-
ment incontournable !

PAGES ASSOCIATIVES PAGES ASSOCIATIVES

XC 63 
Le XC 63 est en pleine préparation de la saison en ce début 
d’année 2025.
Les petits cyclistes, âgés de 4 ans à 6 ans, notre groupe 
« mini pinks » sont toujours très actifs et assidus pour ap-
prendre les bases du maniement du vélo les mercredis et 
samedis matin. 
Pour les jeunes passionnés en herbe, des groupes adaptés 
à leur niveau sont mis en place les mercredis et samedis. 
Ces enfants découvrent les joies du VTT et développent 
leurs compétences techniques, tout en explorant la beauté 
de notre région. Ils sont actuellement en stage pour la plu-
part à Finale Ligure en Italie.
Enfin, nous avons également des groupes compétitions 
et loisirs que ce soit pour nos ados, nos féminines et les 
adultes.
D’ailleurs, l’équipe de Nationale 1 a débuté sa saison en  
Espagne du côté de Chelva et Banyoles (où elle est restée en 
stage une semaine) réalisant déjà de belles performances 
pour nos juniors filles et nos U23 devant des grosses struc-
tures au budget 10 fois supérieur au nôtre. Preuve toujours 
de notre excellente formation et d’un encadrement qui 
s’optimise.
La Nationale 3 et le team enduro se sont préparés pour la 
reprise des compétions mi-mars et fin avril.
Enfin, tous les dimanches des groupes se forment pour ar-
penter les sentiers alentours pour peaufiner la préparation 
pour les raids estivaux.
Premier événement en juin organisé par le club : TDJV le 21 
juin 2025 pour un accueil de nos jeunes VTTistes en mode 
découverte de la compétition.
Quels que soient votre âge ou votre niveau, XC63 a une 
place pour vous ! Alors, préparez vos casques et vos vélos, 
car la saison est sur le point de commencer ! Rejoignez-nous 
pour des aventures à deux roues palpitantes et des souve-
nirs inoubliables. 
Pour plus d’informations sur le club,  
vous pouvez consulter notre site internet  
xc63.fr ou les réseaux sociaux.

Athletic fitness 

Les inscriptions pour la saison 2024-2025 se sont clôturées 
fin janvier avec 107 pratiquants pour cette première année. 
Les adhésions ont permis à l’association d’investir dans du 
matériel divers, tel que six machines de musculation et 
deux postes de cardio. L’objectif est d’offrir une grande va-
riété d’exercices pratiqués en toute sécurité. Les prochains 
investissements seront axés sur de nombreux accessoires 
comme des barres préchargées qui offrent un véritable 
confort pour des entraînements ciblés. 
L’équipe de l’association Athletic Fitness reste à disposition 
pour faire découvrir les lieux aux futurs pratiquants pour la 
saison 2025-2026. 
Renseignement au 07 63 13 23 39.

Romagnat
Tennis Club 

Assemblée Générale 2024
L’Assemblée Générale annuelle du Romagnat Tennis Club 
s’est déroulée le 6 décembre 2024 à la salle Jacques-Prévert 
à Romagnat. Les membres, jeunes et moins jeunes, se sont 
réunis pour faire le bilan de la saison écoulée et discuter des 
perspectives futures.

Nous avons eu l’honneur d’accueillir à nouveau cette an-
née, plusieurs personnalités importantes de la commune, 
du Conseil Départemental du Puy-de-Dôme et du Comité 
de Tennis du Puy-de-Dôme.
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Inquiétudes, mais non résignation  
1/ La Poste 

Moins de clients, moins de services, moins de services, moins de clients. Un cercle vicieux. 
Force est de constater que les horaires d’ouverture se réduisent progressivement. L’été, en 
août, il faut même se dérouter sur Aubière.  
Or la Poste est un service public et son fonctionnement repose sur une règle fondamentale qui 
est que l’argent sert au développement et ne cherche pas le profit. 
Le Distributeur Automatique de Billets de La Poste disparaîtra-il bientôt lui-aussi ? 
L’égalité et la solidarité entre les citoyens sont de plus en plus rompus. Quid de la population 

qui travaille, de celle sans locomotion, celle vieillissante ou loin des circuits numériques ? 

2 / La Santé 
Des cabinets de médecins ne trouvent plus de remplaçants bien que se situant dans 
l’agglomération clermontoise. Aubière, Romagnat n’échappent pas à ce nouveau phénomène.  
Faute de jeunes médecins venant s’installer, c’est la galère pour la patientèle que de retrouver 
un médecin référent. Galère doublée ou triplée si vous êtes âgé(e) et/ou dépendant(e).  
La municipalité a eu l’opportunité, lors de la restructuration de l’ancien LEP, de porter un vrai 
projet de santé. Elle a préféré faire rentrer de l’argent pour financer ses autres projets.  
Son choix fut très politique : vendre un terrain arboré municipal à un promoteur privé, plutôt 
que  construire une vraie Maison de Santé, apportant à ses administrés les services contractuels  

qui accompagnent ce type d’établissement : horaires, gardes... L’investissement public à l’envers, quoi. 

3/ Le marché du jeudi 
On le savait fragile depuis la crise du Covid et l’arrêt d’une commerçante emblématique.  
Cette fois, il a disparu complétement depuis début janvier. Les causes sont multifactorielles. 
Le jour, l’heure, les habitudes de la population. Doit-on pour autant se résigner ? NON et NON! 
Dans une commune, le marché est un service, un point de rencontre, un lien. 
Il nous faut ensemble chercher des solutions. Et cela passe aussi par vous, chers Romagnatois. 
Que voulons-nous vraiment ? Sommes-nous prêts à nous investir pour trouver des pistes et une 
nouvelle formule ? 

Se résigner à regarder passer la casse n’est pas notre philosophie. Nous croyons au pouvoir des énergies 
collectives et en leur capacité à faire émerger des avenirs possibles, construits sur des priorités. 

Les chiens aboient, les budgets prévisionnels passent... 
      Le projet d’Espace culturel (extrait des délibérations du Conseil municipal) 

- 10/02/2022 : délibération présentant un projet à   1 300 000€ HT 
- 07/12/2023 : délibération présentant un projet à      969 000€ HT   
- 20/02/2025 : délibération présentant un projet à   1 833 187€ HT 

La future gendarmerie (extrait des délibérations du Conseil municipal) 
- 04/03/2021 : délibération présentant une construction à  2 511 621€ HT 
- 29/09/2022 : délibération présentant une construction à  2 800 000€ HT 
- 07/12/2023 : délibération présentant une construction à  3 200 000€ HT    
- 27/06/2024 : délibération présentant une construction à  3 627 168€ HT    
- 20/02/2025 : délibération présentant une construction à  3 962 000€ HT    

                 correspondant finalement à une prévision de construction à  4 754 400€ TTC, 
car cette construction destinée à la location ne permet pas la récupération de la TVA.  

Une petite cerise de 792 400€ sur le gâteau, alors que dans le même temps les subventions pressenties 
(805 000€ à ce jour) baissent de prévision en prévision...  Avec les 750 000€ HT d’acquisition du terrain 
nous voici déjà aujourd’hui à un total d’au moins 5 504 400 €... en pleine évolution.  

 

Il ne paraît donc pas déplacé de se demander si, plutôt que des Toilettes jugées trop chères pour les humains  
place F. Mitterrand et même si nous aimons bien nos amies  les bêtes, elles valaient  bien un enclos à 15 000€  

pour leurs réunions anonymes dans le Parc de Tocqueville, 
histoire de valoriser au mieux les +38,5% qu’en 2023 vous aviez 
déjà ajoutés à vos Taxes Foncières de 2021.  
Sans compter celles de 2024 et de 2025. 

Maryse ROY, Paul SUTEAU, Valérie DUMAS,  Élus Imaginons Romagnat 

Chères Romagnatoises, Chers Romagnatois, 
 
L’exercice budgétaire 2024 s’est soldé par une amélioration du résultat de clôture (voir budget page 13).  
La bonne utilisation des deniers publics reste une constante de la politique d’achat nécessitant une définition 
précise des besoins et des projets, la mise en concurrence des entreprises et des fournisseurs sur la base de critères 
de performance économique, sociale et environnementale. 
Le budget 2025, comme les budgets des années précédentes, a été établi compte tenu des priorités et 
évolutions financières de la collectivité, dans un contexte national difficile : ralentissement de la croissance 
économique, hausse probable du taux de chômage, ralentissement de la baisse de l’inflation, hausse des taux 
d’intérêt (en décalage de plus en plus défavorable avec nos voisins européens), augmentation de la dette publique. 
Les investissements sont programmés selon les prévisions des recettes et des dépenses et la recherche active de 
subventions. 

ROMAGNAT 2024 : des faits marquants 

• Attribution de 5 points d’indice à tous les fonctionnaires et adaptation du régime indemnitaire 
• Fin des travaux et mise en service du pôle associatif Bernard Brajon, de l’ALSH 
• Végétalisation de la cour de l’école Jacques Prévert (2ème tranche) 
• Réfection du sol de l’office du réfectoire à l’école Louise Michel 
• Achats de nouveaux équipements informatiques 
• Rénovation de la salle des fêtes d’Opme 
• Marché de maîtrise d’œuvre de la nouvelle gendarmerie 
• Fontaine de Saulzet le Chaud 
• Etudes relatives à la création de parkings à Opme et Saulzet le Chaud 
• Voiries Avenue des Pérouses, boulevard du Chauffour, avenue Jean Moulin et Saulzet le Chaud 
• Travaux d’accessibilité pour les personnes en situation de handicap 
• Rénovation éclairage public et poursuite du plan de sobriété… 

ROMAGNAT 2025 : des actions marquantes 

• Début des travaux de la nouvelle caserne de gendarmerie et du Pôle Petite Enfance 
• Ouverture du café des Tonnelles 
• Achat de matériel, travaux dans les groupes scolaires, aménagement cour de l’école Boris Vian. 
• Elaboration d’un plan de gestion de l’ENS du Puy Giroux 
• Rénovation de la petite chapelle d’Opme 
• Construction de logements (rue Georges Brassens, av. Fernand Forest, rue de la Treille, Saulzet le Chaud)  
• Poursuite des études concernant la ZAC du Prat et de la Condamine 
• Création de parkings à Opme et rue des Granges à Romagnat 
• Sécurisation des abords du terrain Michel Brun 
• Réfection de la rue de Laubize (assainissement et voirie) 
• Aménagement de la piste cyclable avenue Jean Moulin et boulevard Georges Couthon 
• Plantation d’arbres et de haies avec le collectif « Plantons ensemble » 
• Distribution de pièges contre les frelons asiatiques, dons de poules 
• Poursuite de l’étude des bassins d’orage 
• Avec la Métropole, porter une attention particulière au futur réseau INSPIRE et au PLU métropolitain… 

 

NOTRE AMBITION RESTE INTACTE pour une ville  
toujours plus nature, toujours plus proche de vous, 

toujours plus solidaire, toujours plus dynamique 
 

Maintenir et développer l’offre des services publics à Romagnat, 
entretenir et valoriser le patrimoine communal, la proximité  
avec les habitants et le « bien vivre à Romagnat », restent la 
ligne conductrice dans la construction du budget, avec un 
financement qui trouve son équilibre dans une fiscalité maîtrisée. 

Agir ensemble pour Romagnat 

LIBRE EXPRESSION LIBRE EXPRESSION



EN CAS D’INTEMPÉRIES LES CONCERTS AURONT LIEU À LA SALLE ANDRÉ-RAYNOIRD

SCÈNE CONCIERGERIE : 17H
SOBA

PERRY GORDON TRIO
SCÈNE MAIRIE : À PARTIR DE 20H30

CRYSTAL THOMAS & THE EUROPEAN BLUES ALL STARS

PARC DE ROMAGNAT
SAMEDI 28 JUIN 2025

CONTACT MAIRIE : 04 73 62 79 98
PIQUE-NIQUE BLUES ROMAGNATGR
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